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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 30 juillet. 

H. GR1SIER, PROFESSEUR D'ESCRIME , CONTRE M. DELAUNAY, 

DIRECTEUR DE LA FRÉGATE-ÉCOLE. 

M* Gressier, avocat de M. Grisier, s'exprime ainsi: 

On a eu plusieurs fois l'idée de faire de Paris un port de 
mer; il était réservé à M. Delaunay de réaliser ce projet, sinon 
au point de vue matériel, du moins à celui de l'instruction 
maritime. Il a imaginé de fonder une école théorique et pra-
tique sur une frégate dite frégate-école qu'on a pu voir long-
temps sur sa quille à Neuilly, et qui, depuis quelque temps, 
est amarrée sur la Seine, près du pont des Invalides; mais ces 
deux projets ne se réalisèrent pas plus l'un que l'autre : l'un 
est resté sur le papier, et je crains bien que là frégate-école 
ne devienne un bateau de blanchisseuses. 

Quoi qu'il en soit, le projet était magnifique. Une société 
en commandite avait été ouverte par un acte devant notaire 
entre M. Delaunay et les adhérents, au capital de 400,000 fr. 
divisé en 800 actions de 500 fr. chacune; elle devait être con-
stituée lorsque 100 auraient été prises. 

Si l'on avait connu les antécédents de M. Delaunay, qui a 
commencé par être cocher chez M

m
* la duchesse de Berry, valet 

de pied chez le roi Louis-Philippe, puis un des fournisseurs 
du journal la Tribvne, puis courrier de la malle-poste, puis 
enfin courtier d'assurances, on aurait peut-être mis moins de 
confiance dans ses annonces. 

Cependant M. Grisier, professeur d'escrime, bien connu, s'y 
est laissé prendre. Il se fit présenter à M. Delaunay par M. le 
capitaine de vaisseau d'Ornant, pour se faire agréer comme 

professeurd'escrime à bord de la frégate-école. Père de fa-
mille, il espérait ainsi augmenter sa clientèle. 

Cette visite fut suivie d'une première lettre de M. Delaunay, 
à la date du 7 septembre 1851, ainsi conçue : 

K Monsieur, 

« Dans la conversation que j'ai eu l'honneur d'avoir avec 
vous, vous avez compris la nécessité impérieuse que les pro-
fesseurs des éludes et talents en tous genres de l'école spéciale 
de Neuilly occupent tous un rang distingué chacun dans sa 
partie. 

« Votre haute position dans les armes et l'estime dont vous 
jouissez, jointe a la recommandation de M. le capitaine de 
vaisseau d'Ornant, à qui je suis désireux d'être agréable, m'ont 
fait prendre en considération la visite que vous m'avez fait 
l'honneur de me faire il y a quelques jours pour m'offrir vos 
services. 

« Ainsi que vous l'avez fort bien compris, il faut des hom-
mes émineuts comme professeurs à l'école navale de ma-
rine... « 

Le seigneur Delaunay sait dorer la pilule ! dit M' Gressier; 
je continue : 

« Pour être assuré de leur concours incessant, il a paru in-
dispensable à l'administration qu'ils soient directement inté-
ressés à la fondation de cet important et unique établisse-
ment. 

« En conséquence, monsieur, à part cette première dispo-
sition, il a été arrêté par une seconde que : tout professeur 
Principal du collège de Neuilly devra en être actionnaire et 
propriétaire d 'su moins dix actions. Or, si vous répondez af 
tirmativement q. la deuxième considération qui l'ait la base de 
votre admission, vous pquvez dès aujourd'hui vous considérer 
comme professeur de l'école de marine de Neuilly, et je vous 
en promets l'emploi pour 1852, à la rentrée des classes. 

« Agréez, monsieur, etc. 

« Signé DELAUNAY. » 

M. Grisier. fut très surpris de cette condition ; il aurait dù, 
tU} contraire, s'y attendre; c'est toujours comme ça en pareille 
occurrence. Combien de dupes cette conditionn'a-t-elle pas fai-
tes déjà, et coiiïbien'en fer&-pe|l <5 encore! 

Cependant M. Grisier se récria, il fit entendre que sa posi-
tion de fortune et de père de famille ne lui permettait pas de 
prendre un engagement si onéreux pour lui. 

■fcst modus in rébus, et à la date du 25 septembre 1851, M. 
ffe/aunav lui écrivait unesecoude lettre où il lui disait, après 
lui avoir rappelé l 'obligation de prendre dix actions : 
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le dernier verse-

M. Grisier. Il signa le surlendemain de cette lettre (le 27 sep 
tembre) une souscription pour six actions, et le^ 30 octobre 
suivant, comme condition de cette souscription d'actions, fut 
passé entre M. Delaunay et M. Grisier le sous seing privé sui-
vant à la date du 30 octobre 1851 : 

« Art. 1". M. Delaunay, prenant en considération le con-
cours actif déjà donné par M. Grisier, et que ce dernier est 
dans l'intention de prêter à la fondation de l'école spéciale de 
marine dont il est le gérant-fondateur, ainsi que la réputation 
justement acquise de M. Grisier, nomme et institue ledit M. 
Grisier seul professeur théorique et pratique, à l'effet de diri-
ger sur les bases et d'après l'ordre établi dans les grands col-
lèges de Paris, tels qneles lycées Napoléon, Louis-le-Grand, les 
études de l'épée et du sabre ou de la voltige du sabre à ladite 
école spéciale de marine. 

« En conséquence, M. Grisier aura seul le droit d'établir et 
de conduire le nombre de prévôts nécessaire pour que les le-
çons soient données avec exactitude, en employant pour cha-
que élève le même temps que dans les collèges ci-dessus indi-

qués. \" 
« Art. 2. Pour prévenir tout accident, les armes a 1 usage 

des élèves, ainsi que tous les objets nécessaires pour les le-
çons, seront exclusivement fournis par M. Grisier, et ce aux 
prix ordinaires, comme dans les salles d'armes de Paris. 

« Art. 3. Il sera payé à M. Grisier pour chaque élève pre-
nant des leçons une somme nette de 12 fr. par mois. Il est 
donc bien entendu que, contrairement à l'usage suivi dans les 
collèges cités plus haut et à raison des voyages et des frais de 
déplacement auxquels seront obligés M. Grisier et ses pré-
vôts, il ne sera fait aucune retenue sur ladite somme de 12 fr. 

« Art. 4. M. Grisier ne pourra perdre que pour des faits de 
haute gravité la position qui lui est faite par ces présentes/et 
M. Delaunay s'engage à imposer à ses successeurs l'exécution 
du présent traité et de toutes les conditions y contenues. 

« Art. 5. De son côté, en considération des avantages qui 
résultent pour lui du présent traité et qui lui avaient été pré-
cédemment promis par M. Delaunay, M. Grisier a souscrit six 
actions, au capital de 500 fr. chacune, de la société établie 
pour la fondation de ladite école spéciale de marine, lesquelles 
six actions, formant au total 3,000 fr., M. Grisier s'engage à 
payer, du consentement de M. Delaunay, savoir : 500 fr. le 15 
janvier 1852, 500 fr. de mois en mois jusqu'à parfait paie-
ment. » 

M. Grisier devait entrer en fonctions en octobre 1852; il 
attendit patiemment toute l'année; mais 

« On désespère 
« Alors qu'on espère toujours! » 

Et puis M. Grisier vit bien à la fin que tout cela n'était que 
déception, et que la frégate-école resterait à l'état de projet, 
car, au moment où je parle, il n'y a pas encore un seul élève, 
et le sieur Delaunay ne lui a trouvé jusqu'à présent d'autre 
emploi que d'en tarifer ta visite à raison d« \ frane par per-
sonne et de la faire venir stationner le long du quai d'Orsay, 
où on la pavoise de tous les drapeaux du monde lors des fêtes 
publiques. S'il faut en croire le Charivari, il annonce dans 
sou numéro du 18 juin dernier qu'on a enfin trouvé le moyen 
d'utiliser la frégate-école : on se propose de l'employer pour 
bombarder Alger en carton avec des bombes de carton.. . 

Tout cela n'est pas sérieux, aussi M. Grisier se refusa-t-il à 
payer les 2,500 fr. restant dus sur le prix de ses six actions. 
De là, citation par M. Delaunay devant le Tribunal de com-
merce à fin de nomination d'arbitres et jugement conforme. 

« Attendu que Grisier prétend n'avoir souscrit les six ac-
tions dont s'agit qu'à la condition qu'il serait nommé aux 
fonctions de professeur dans l'établissement de la frégate-école, 
et que cette école n'ayant pas été jusqu'à ce jour constituée, il 
ne saurait être obligé au paiement desdites actions ; 

« Attendu que cette prétention, fût-elle même justifiée, ne 
saurait être admise dans l'espèce, surtout en présence de tiers 
qui ont pu être déterminés par cette même souscription à faire 
foi à la société ; 

« Attendu que Grisier n'est pas plus fondé à exciper du dol 
et de la fraude, puisqu'il est constant pour le Tribunal que le 
projet était sérieux, et qu'il n'est pas établi que sa non-réali-
sation provienne du fait de Delaunay. » 

De son côté, M. Grisier avait demandé la résiliation de son 
traité avec M. Delaunay et des dommages-intérêts pour sa non-
exécution. Le Tribunal a prononcé cette résiliation, attendu 
qu'elle n'était pas contestée, mais il a refusé de prononcer des 
dommages-intérêts, attendu que, lors du traité, l'établissement 
n'était qu'à l'état de projet, que sa non-réalisation ne prove-
nait pas du fait de Delaunay, mais de difficultés bien connues 
de Grisier, qui avait fait partie du conseil de surveillance, et 
qu'enfin Grisier ne justifiait d'aucun préjudice appréciable. 

De sorte que, d'un côté, voilà M. Grisier renvoyé devant des 
arbitres et exposé à payer des actions qu'il n'avait prises qu'en 
considération, le traité le dit positivement, de sa place de pro-
fesseur d'escrime, et, d'autre côté, le voilà privé du bénéfice 
éventuel, bien que fort problématique, du traité qui est an-
nulé. Il y a une contradiction qui choque le bon sens dans ces 
deux décisions, et certes si les deux demandes avaient été sou-
mises en même temps aux mêmes juges, ils n'auraient pas pu 
logiquement reconnaître à la fois la qualité de souscripteur et 
anéantir le traité qui n'avait été que la condition de la sous-
cription des actions. 

Ici M" Gressier établit avec les lettres du sieur Delaunay, 
des 7 et 25 septembre 1851, et ls traité du 31 octobre suivant, 
la convention synallagmatique intervenue entre les parties. La 
souscription des actions est pure et simple, mais elle s'expli-
que et devient conditionnelle par les lettres qui l'ont précédée 
et le traité qui l'a suivie. Les lettres font une condition de la 
souscription des actions, et le traité répète que les actions ont 
été prises en considération du traité lui-même ; il y a donc 
lieu, en annulant le traité, d'annuler également la souscription 
d'actions qui n'était que la coudition mise à ce traité, 

« Monsieur, 

« En réponse à la demande de souscription que vous avez 
faite à l'Empereur pour la fondation d'une école de marine, 
j ai l'honneur de vous annoncer que j'ai reçu l'ordre de tenir 
à votre disposition une somme de 1,500 fr., que vous pourrez 
venir toucher à la caisse de l'Elysée, tous les jours de midi à 
quatre heures. 

« Agréez, monsieur, etc., 

« Pour le directeur des dons de l'Empereur, 

« Signé : PEUPIN. » 

Voici une autre lettre du 11 juin dernier : 

« Monsieur, 

« L'Impératrice a bien voulu prendre une action de la fré-
gate-école. 

« J'ai l'honneur de vous informer que je tiens à votre dis-
position une somme de 500 fr. 

« Agréez, Monsieur, etc. 

« Le secrétaire des commandements, 
« Signé, DAMAS-HINARD. » 

Enfin, à l'occasion du bal que M. Delaunay se propose de 
donner sur la frégate-école, l'Empereur lui a fait écrire la let-
tre qui suit : 

« Monsieur, 

« Le séjour de l'Empereur au palais de Saint-Cloud ne lui 
permettra pas d'assister au bal que vous avez l'intention de 
donner à bord de la frégate-école; Sa Majesté ne pourrait en 
conséquence placer cette fête sous son patronage, comme vous 
en avez témoigné le désir. Sa Majesté m'a chargé de vous trans-
mettre l'expression de ses regrets et de vous faire connaître 
l'intérêt qu'elle prenait à votre institution en vous prévenant 
qu'elle souscrirait pour un certain nombre de billets que vous 
voudrez bien m'adresser. 

« Agréez, Monsieur, etc. 

« Le grand-chambellan, 
« Signé, LE DUC DE BASSANO. » 

Vous voyez donc bien que l'avenir de la frégate-école n'est 
pas si compromis. Laissons donc là les facéties du Charivari, 
toutes spirituelles et divertissantes qu'elles puissent être, et 
traitons sérieusement les choses sérieuses. Or il est permis 
d'espérer le succès, quand on compte pour souscripteurs Leurs 
Majestés. Le succès! mais, mon Dieu, il serait probablement 
réalisé, si la pensée de M. Delaunay n'avait pas besoin de s'ac-
climater dans une population si peu maritime que. la popula-
tion parisienne; mais elle finira par être appréciée; en atten-
dant, M. Delaunay, qui ne désespère pas comme M. Grisier, a 
eu l'idée d'établir sur la frégate une école de mousses qui se-
ront moins difficiles à recruter que les élèves de marine : cette 
école sera naturellement un acheminement à l'école de ma-
rine; M. Grisier en est convaincu lui-même, et il l'avouerait 
s'il n'avait à payer. Mais que voulez-vous, c'est un mal néces-
saire. 

Au surplus, M. Delaunay a recours à tous les moyens possi-
bles pour en faire de l'argent et venir en aide aux actionnaires; 
il a l'intention de donner un bal à bord de la frégate, et chacun 
a pu voir les nombreuses affiches décorées de la frégate pa-
voisée : 

FÊTE DE BIENFAISANCE. 

Bal de nuit 
Le 17 août 1853 à 9 heures, 

A bord de la Frégate-Ecole, 
Pour la fondation d'une école de mousses, 

Sous le patronage de MM. les maires; 
LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice premiers souscripteurs. 

Prix du billet, 10 fr. 
Vous le voyez, avec un homme aussi actif et aussi intelli-

gent que M. Delaunay, il faut toujours espérer. 
Abordant ensuite le point de droit, M" Bac fait observer que 

la souscription de M. Grisier est pure et simple, et qu'en ad-
mettant avec lui qu'elle ne soit que conditionnelle, comme la 
condition de toute entreprise est d'avoir de l'argent, il faut 
qu'il commence par s'exécuter franchement et loyalement, car 
la condition qu'il invoque ne peut se réaliser sans cela. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'en admettant que la souscription d'actions 
faite par Grisier ait eu pour condition la place de professeur à 
l'école de marine, il n'est pas établi que le projet conçu par 
Delaunay ait été un moyen frauduleux employé pour tromper 
Grisier; qu'il résulte, au contraire, des faits que l'entreprise 
a eu de la réalité, et que Delaunay en poursuit encore le suc-
cès ; qu'ainsi la sentence du 24 août 1852 avait, avec raison, 
considéré Grisier comme lié par son engagement et l'a renvoyé 
devant arbitres; 

« Considérant que la résiliation prononcée par le jugement 
du 3 mars dernier l'a été sur la demande non contestée de Gri-
sier, et a, par une juste appréciation des faits, rejeté la de-
mande en dommages-intérêts de ce dernier, parce qu'aucun 
préjudice réel ne lui était causé; qu'il y avait lieu de la rejeter 
aussi, puisqu'il n'est pas établi que l'entreprise ne puisse se 
réaliser; 

« Confirme. » 

pourvoi de Michel, contre l'arrêt dé (a Cour cj 'à'ssis'es de 

la Meuse, du 5 juillet 1843, le condamnant à six ans de 

réclusion, pour attentat à la pudeur, sans violences, sur 

une enfant âgée de moins de onze ans. 

Plaidant, M' Lauvin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Baptiste Lemoine, condamné par la Cour d'assi-
ses des Côtes-du-Nord à vingt ans de travaux forcés pour viol 
sur sa mère; — 2° De Joseph Lorec (Loire-Inférieure), trois 
ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 3° De Louis Edme 
Blanché (Seine), quatre ans d'emprisonnement, banqueroute 
frauduleuse; — 4° De Louis Puel (Orne), vingt aus de travaux 
forcés, vol qualifié ; — 5° De Jean-Baptiste Moïni et Salvator 
Bartholotto (Bouches-du-Rhône), travaux forcés à perpétuité et 
quatre ans d'emprisonnement, association de malfaiteurs; — 
6° De Vicehte ArguèsJCour impériale d'Alger), vol qualifié, 
cinq ans de réclusion; — 7° De Philippe Subsol (Tarn-et-Ga-
ronne), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 8° De Jean-
Baptisle-Emmanuel Michel (Meuse), six ans de réclusion, at-
tentat à la pudeur; — 9° De Désiré Bruneau (Loiret), cinq aus 
de travaux forcés, vol qualifié ; — 10° De Michel Jorret (Mayen-
ne), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 11° De Marie-An-
selme Viel (Orne), travaux forcés à perpétuité, attentat à la 
pudeur sur sa fille; — 12° De Jean-Louis-Anne Tessier (Mor-
bihan), travaux forcés à perpétuité, parricide. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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 rentrée des classes de 1852 déterminèrent 

M' Th. Bac, pour le sieur Delaunay : 

Je ne sais pourquoi mon adversaire a été rechercher les an-
técédents de mon client, qui n'ont rien à faire dans la cause. 
Je me bornerai à dire sur ce point que M. Delaunay appartient 
à une famille très honorable, que c'est un homme d'intelli-
gence et de cœur, et que M. Grisier, qui se plaît à le diffamer 
en quelque sorte aujourd'hui, ne trouvait pas autrefois d'ex-
pressions assez énergiques pour l'exalter et lui témoigner sa 
gratitude. 

Quoiqu'il en soit, la Cour remarquera que quand le sieur 
Grisier est entré dans la société, elle n'était encore qu'en pro-
jet ; qu'il s'agissait de la constituer. Il n'ignore pas les efforts 
tentés par M. Delaunay, puisqu'il a joint ses efforts aux 
siens. 

Mais est-il donc vrai que la frégate-école n'ait point d'ave-
nir? Déjà le ministre do la marine a permis l'année dernière 
que des agrès de toutes sortes fussent pris dans les magasins 
de l'Etat pour armer et équiper la frégate, et comme cette auto-
risation n'avait été donnée, à la venté, qu'à la condition de les 
y réintégrer, M. le ministre de l'intérieur a fait don à la. so-
ciété d'un autre gréement complet; voila donc la frégate au-
jourd'hui frétée complètement. Ce n'est pas tout, voici une let-
tre que M. Delaunay a reçue, le 1" février dernier, de l'inten-
dance de la maison de l'Empereur : 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) . 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 a,oùt. 

ACCUSÉ. — INTERROGATOIRE. — DELAI. — COMPOSITION DE LA 

COUR D'ASSISES. — I1UIS-CL0S. — ATTENTAT A LA PUDEUR. 

— TENTATIVE. — ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES. 

Il ne peut ressortir aucune nuilité de ce que l'accusé au-

rait été interrogé par le président des assises plus de 

vingt-quatre heures après son arrivée en la maison de 
justice. 

Lorsque le président des assises a été assisté de juges 

qui ne sont pas les plus anciens d'après l'ordre du tableau, 

il y a présomption que les plus anciens étaient absents où 
empêchés. 

La Cour d'assises peut ordonner que le huis-clos com-

mencera avant la leclure de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation, et, dans ce cas, cette lecture qui, du reste, 

fait partie intégrante des débats, doit avoir lieu hors la 
présence du public. 

Un verdict de jurés portant que l'accusé est coupable 

d'avoir commis un attentat à la pudeur consommé ou ten-

té, sans violences, sur la personne d'une enfant âgée de 

moins de H ans ne peut être considéré, soit comme équi-

voque, eq ce qu'il laisse douter si l'attentat a été consom-

mé ou s'il n'a été que tenté, soit comme incomplet, en ce 

qu'il nu constate pas l'existence des éléments constitutifs 

de la tentative, aux tenues de l'article % du Code pénal, 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Clos, sur les 

conclusions conformes de M. Bressou, avocat-général, du 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Brun deVilleret, conseiller à 

la Cour impériale de Lyon. 

Audience du 22 juillet. 

DOUBLE EMPOISONNEMENT. — MONOMANIE. CONDAMNATION. 

A neuf heures, l'accusé Claude Feuillet est introduit ; 

c'est un homme de trente-six, de taille moyenne, vêtu 
comme un campagnard aisé. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

«Claude Feuillet, cultivateur, est né au hameau du Mas-

Rillier, qu'il n'a jamais quitté ; il a dans celte localité des 

propriétés qui valent environ 5,000 fr. Il a reçu peu d'in-

struction, a fréquenté irrégulièrement l'école et sait à peine 

lire; mais il est signalé par une intelligence industrieuse 

assez rare ; sans avoir appris aucun métier, il a fabriqué „ 

lui-même la plupart des meubles de son habitation, il a 

construit en partie sa maison, placé et ferré ses portes; ii 

fait ses chaussures, il a même inventé des machines assez 

ingénieuses, et sculpté des statues en bois qui ornent sa 
chambre. Il dirige d'ailleurs fort bien ses affaires et admi-

nistre avec une intelligente activité et avec parcimonie sa 
petite fortune. 

« A ces diverses qualités d'esprit ou de conduite, assez 

remarquables dans un homme de sa condition, Feuillet 

joint une bizarrerie des plus étranges. Pendant plusieurs 

années, il s'est habillé en femme. A l'âge de vingt ans, il 

eut quelques attaques d'épilepsie qui se sont renouvelées, 

depuis à d'assez rares intervalles. C'est à cette époque 

qu'il commença à prendre des vêtements de femme, il 

était persuadé qu'on lui avait jeté uti sort., que sa maladie 

avait pour cause ce sortilège, et que le meilleur moyen de 

le combattre était de déguiser son sexe. Pendant long-

temps ce fut seulement en secret et dans sa maison qu'il 

se revêtait d'une robe et d'un bonnet quand il sentait les 

approches d'une crise ; mais plus tard il brava les mo-

queries de ses voisins, il se montra en public et se livra à 

ses travaux, toujours habillé en femme. Cette singulière 

pensée que son sexe était le seul obstacle qui s'opposât à 

la destruction du maléfice dont il était victime, paraît l'a-

voir longtemps préoccupé; elle a été poussée par lui jus-

qu'à d'extrêmes conséquences. A deux reprises, il fit au-

près du médecin de la localité une demande dont Le but 

était de savoir s'il ne lui serait point possible de changer 

de sexe ou au moins de faire disparaître tous les signes du 
sien, môme par une mutilation. 

« Ces bizarreries l'avaient fait surnommer dans le pavs 
le fou du Mas-Rillier. 

« Après la mort de sa mère, Feuillet, inquiet de l'ave-

nier et de son infirmité, craignant de manquer un jour du 

nécessaire ou de soins, eut l'idée de donner son bien à 

l'hospice de la Charité de Lyon, à la condition qu'on l'en-

tretiendrait et nourrirait convenablement. Il n'avait que 

6,000 fr. de hiens, l'économe de l'hospice en demandais 
8,000; le marché ne se fit pas. 

« Pourtant, en 1850, déterminé, selon lui, par les sug-

gestions d'un nommé Roux.qui était sans fortune et qui lui 

offrit sa filie, il se maria et consentit à reprendre les vête-

ments d'homme. Il paraît l avoir lait sans regret et sans 

appréhension, persuadé, ce sont ses expressions, que le 

mariage casserait tout, c'est-à-dire qu'il annulerait tous 
les effets, du sortilège. 

« Il épousa, le 19 décembre 1850, Marie Roux, et, par 

leur contrat de mariage, les époux se firent une donation 

réciproque de la jouissance de tous leurs biens. Feuillet a 

toujours été d'un caractère doux, timide môme, tranquille, 

laborieux, un peu sombre et sournois. Il était entièrement 

étranger aux cabarets et aux plaisirs bruyants. Sa princi-

pale préoccupation était de travailler pour gagner de l'ar-

gent et s'assurer un peu de bien-être pour sa vi^llesse. 

Cet amour de l'argent était môme, au dire de to'ûs ceux qui 

l'ont entouré, poussé jusqu'à l'avarice. Il vivait en bonne 

intelligence avec sa femme ; mais ptesqu'aussitôt après 

son mariage, il avait pris en haine son beau-père et sa 

belle-mère. Il croyait avoir vu que les mariés Roux vou-

laient s'immiscer dans ses affaires et dans la gestion de sa 

maison, qu'ils étaient avides do son bien. Il en avait con-

çu contre eux une grande irritation et les avait chassés de 
chez. lui. 

« Le 17 février 1852, un enfant naquit do ce mariage, 

il ne vécut que quinze jours, et sa mort, qui avait eu lieu 

le 3 mars, et qui avait d'abord passé inaperçue, a dû ap-
peler plus tard l'attention de la justice. 

« La femme Feuillet ne pouvait le nourrir ; son lait était 

tan ; il fallait chercher une nourrice. Le père, vivement 

presse, semble se meltro en route pour cela. Mais il ne va 

pas au lieu indiqué ; il revient et l'enfant meurt dans des 

convulsions le lendemain, comme Feuillet l'avait piédiu 

« Marie Koux, femme de Claude Feuillet, décéda elie-
mômo le mois suivant. Sa maladie n'avait duré que trois 
jours et avilit présenté des symptômes étranges. 

« Le lundi matin, 29 mars, après avoir mangé sa soupe 

la femme Feuillet avait tout à coup été prise de vomisse-
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menls abondants. Ces vomissements avaient continue pen-

dant toute la maladie qui s'était toujours aggravée sans 

qu'on en pût soupçonner la cause. La malade disait qu'elle 

avait les entrailles et l'estomac en feu. 

« Cette mort si prompte, inattendue, précédée d'une si 

courte maladie, excita les soupçons du sieur Roux, père 

de la défunte, et de M. Guijlon, médecin, qui lui avait 

donné des soins. L'autorité fut avertie et l'exhumation du 

cadavre fut faite le 26 avril. L'examen des chimistes ex-

perts n'a laissé aucun doute. La femme Feuillet a été em-

poisonnée. L'arsenic a été trouvé en quantité notable 

dans les viscères et dans les résidus de ses vomissements. 

C'est ce poison qui lui a donné la mort. L'auteur du cri-

me, c'est Claude Feuillet, selon l'accusation : l'informa-

tion semble du reste l'avoir établi d'une manière indubi-

table. 

« Il a été prouvé que Feuillet avait acheté deux fois de 

l'arsenic à la Croix-Rousse. La dernière fois, en 1848, il 

lui en avait été livré 500 grammes, quantité considéra-

ble dont il pouvait avoir encore une grande partie en 

« Feuillet a bien compris toute la gravite de ces preu-

ves, li a cherché à les combattre tantôt par des menson-

ges assez adroitement inventes, tantôt par des dénéga-

tions. Feuillet a même cherché à jeter sur son beau-père 

et sa belle-mère des soupçons que tout repoussait, notam-

ment leur intérêt. 

« La veille de l'invasion de la maladie avait eu lieu une 

scène dans laquelle sa femme l'avait assez maltraité de 

paroles en présence de témoins. « Ou le croit doux; c'est 

un sournois, un traître, » disait-elle dans une autre cir-

constance. 

« Durant la maladie de sa femme, on le voit prépa-

rer seul les boissons, isoler la malade autant que possi-

ble, s'opposer à ce que ses père et mère et d'autres l'en-

tourent, et la veille, chercher à égarer le médecin su* la 

véritable cause du mal, qu'il attribue à une indigestion. 

« Pendant les jours qui ont précédé la mort de sa lem-

me, Feuiliet a dit : « C'est la -même maladie qiie celle de 

notre petite fille que nous avons perdue. » Le propos, 

entendu et attesté par plusieurs témoins, dut éveiller l'at-

tention de la justice lorsqu'il fut bien certain que la femme 

Feuillet avait été empoisonnée. Le cadavre de l'enfanta 

été exhumé et soumis à des experts chimistes. Les restes 

contenaient environ 30 grammes de mercure métallique, 

quantité plus que suffisante pour donner la mort à un en-

fant de quinze jours. La présence de cette substance ne 

parut s'expliquer que par un empoisonnement que Feuil 

let seul a pu commettre. 

« Faut-il maintenant rechercher quel motif a poussé 

Feuillet à ce double empoisonnement? Après avoir réuni 

les preuves de sa culpabilité, la justice a fait cette recher-

che pour éclairer d'une lumièse plus vive les actions de 

cet homme. 

« Un moment, dit sur ce point l'acte d'accusation, on 

fut tenté de croire que Feuillet avait donné la mort à sa 

femme afin de revenir aux singulières habitudes de sa vie 

passée, et de quitter son costume d'homme qu'il n'avait 

revêtu qu'à régi et. Mais cette supposition a été écartée. 

Feuillet a bien eu, à l'époque de son mariage, quelque 

peine à se séparer de ses habits de femme ; il ne voulait 

pas que Marie Roux les donnât ni les vendît ; mais il y 

consentit cependant et ne manifesta pas de regret. Il a été 

vu, en l'absence de sa femme, une ou deux fois vêtu d'une 

robe chez lui et se cachant à tous les regards ; mais cette 

velléité ne paraît lui avoir pris que deux fois au plus, et 

peut-être lorsqu'il croyait ressentir quelques atteintes de 

l'épilepsie. Il est bien vrai encore que Feuillet, après la 

mort de Marie Roux, a repris des vêtements de femme, 

mais il n'y a mis aucun empressement. 11 s'est habillé ainsi 

le 18 avril seulement. Si un tel désir l'eût poussé jusqu'au 

crime, il eût eu plus de hâte de le satisfaire. Cette conduite 

de Feuillet est au reste en harmonie avec ce que l'on sait 

des motifs de cette singulière habitude. » 

L'acte d'accusation poursuit : 

.< La croyance aux sortilèges et les bizarreries qui en 

sont-ia suite ne suffisent donc pas à expliquer l'empoison-

nement de Marie Roux. Elles laissent d'ailleurs sans ex-

plication aucune l'empoisonnement de l'enfant. Le véri-

table motif de ce double crime a été l'avarice, l'avarice 

qui a été le principal mobile de toutes les actions de 

Feuillet, et qui a été constamment augmentée par l'in-

quiétude que son état maladif lui donnait pour l'avenir. 

.< A cette préoccupation continuelle était venue se join-

dre la haine pour les parents de sa femme, dont il redou-

tait l'immixtion dans ses affaires. Malgré ses habitudes 

de dissimulation, il n'a pu, après la mort de sa femme, 

cacher l'expression de ces sentiments qui occupaient toute 

sa pensée. Ainsi, le jour même de l'enterrement, il disait 

à la femme Balland que « s'il fût resté encore quatre ans 

marié, il eût été ruiné, tant il fallait d'argent.» A un autre 

témoin, il disait * qu'il ne se fût jamais marié s'il eût su 

ce que c'était qu'une femme, » propos dont il a cherche à 

donner une autre explication, mais qui se rapportait, sui-

vant toute apparence, aux dépenses du ménage; car on 

l'avait entendu reprocher à sa femme « qu'elle mangeait 

son pain et ne possédait rien. » 

« Ses idées de parcimonie l'ont seules occupe pendant 

toute la maladie de Marie Roux ; le second jour, en reve-
nant de chez le médecin, à qui il présentait l'état de sa 

femme comme peu alarmant, il allait chez la tailleuse dé-

commander une robe, en annonçant que sa femme allait 

mourir Aussiiôt après son dernier soupir, il se hâtait de 

lui enlever ses boucles d'oreilles, et le 12 avril il venait a 

Lyon vendre tous les bijoux, pour le prix desquels il tou-

chait une somme de 200 fr. Ainsi se manifestaient son 

avarice et son contentement de n'avoir plus à porter les 

charges du mariage. — Sa haine pour les mariés Roux 
éclatait en termes non moins énergiques. Quelque temps 

avant la mort de sa femme, il lui disait : « fu n'iras pas 

longtemps chez eux. ..—Après le décès, il disait à un té-

moin : « Je suis bien débarrassé des Roux. » * 

« C'est aussi l'avarice de Feuillet qui lui a fait verser le 

poison à son enfant. Il l'a tuée lorsqu'il a vu que la mère 

ne pouvait pas la nourrir, qu'il faudrait payer une nourri-

ce et que cette nouvelle dépense viendrait encore grossir 

les charges qui le menaient, pensait-il, à sa ruine. 

« l e double crime de Feuiliet n'a donc aucune relation 

avec iVs idées bizarres qui se mêlent dans l'esprit de cet 

homme à de rares qualités d'intelligence. C est 1 avarice 

énergie toute participation de sa part au double crime qui 

'ui est imputé. Sans nier que sa femme ait été empoison-

née, il cherche à faire retomber la responsabilité de ce 

fait sur un ennemi qu'il ne peut désigner. Il explique que 

" arsenic acheté par lui était destiné et avait été employé 

onglemps avant la mort de sa femme à détrure les rate 

qui ravageaient les récoltes. Il prétend ignorer absolument 

ce que c'est que le mercure et n'en avoir jamais eu en sa 
possession. 

Il soutient qu'il n'a jamais tenu les propos rapporté» 

par certains témoins et sur lesquels s'appuie l'ac:usation ; 

ou bien il cherche à les expliquer en leur donnait fort ha-

bilement une signification favorable à la cause. 

Durant tout son interrogatoires le calme de FsuîHet ne 

s'est pas un instant démenti ; l'auditoire a été frappé de la 

netteté de ses réponses, de la finesse de son intelligence 

et de l'adresse avec laquelle il se défend. 

Pendant l'audition des témoins, l'accusé est beaucoup 

moins animé, il paraît préoccupé et soucieux ; cependant, 

lorsque plusieurs d'entre eux rapportent à la justice ses 

démarches, ses allures et ses propos au moment de la ma-

ladie et de la mort de sa femme, Feuillet se lève, et les in-

terpellant avec vivacité, soutient qu'ils mentent effronté-

ment, et les accuse d'avoir reçu de l'argent pour déposer 
contre lui. 

Tous les témoins, du reste, sont unanimes pour dépein-

dre Feuillet comme un homme plein d'intelligence et d'a-

dresse, fort industrieux pour le soin de sa petite fortune; 

mais ils expliquent qu'il était extrêmement intéressé, 

ajoutant que son caractère était sombre et sournois. 

MM. les docteurs Gromier et Glénard, M. Ferraud, phar-

macien à Lyon, chargés de l'analyse des organesj de la 

femme et des restes de la fille Feuillet, sont entendus. Il 

résulte de leur rapport qu'un volume^nolable: d'arsenic 

existait dans le corps de Marie Roux, et que les restes de 

l'enfant contenaient une quantité considérable de mercure 

coulant, dont ils peuvent difficilement attribuer la présence 
à une ingestion accidentelle. 

MM. les docteurs Tavernier, de Lyon, Thiébaud et Ma-

rion, de Trévoux, chargés d'examiner l'état mental de 

l'accusé, expliquent et complètent les conclusions de leur 

rapport. A leurs yeux, Feuillet est un monomane; mais en 

dehors de son idée dominante, il possède d'une manière 

parfaite la faculté du discernement; le sentiment du bien 

et du mal, du juste et de l'injuste, existe chez lui toutes les 

fois qu'il n'est pas sous l'influence de ce délire partiel qui 

consiste à se croire victime d'un sortilège auquel il ne 

peut échapper qu'en prenant des habits do femme. 

Si c'est sous celte influence qu'il a commis son double 

crime, Feuillet n'est pas responsable. S'il y a été poussé 

par un mobile tout différent et qui n'ait aucun rapport avec 

son idée fixe, sa responsabilité est certaine. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M. 

Jeandet, procureur impérial, qui commence ainsi son ré-
quisitoire : 

qui a été son unique ^^l^J^^fi'fj, amour de 

Vmt, la préoccupation exagérée de l'avenir de sa vjeil-

e, le regret d'avoir contracte une union dans laquelle il 

rouver une ressource poJ 
redouter la misère. 

avait'espéré trouver une ressource pour ses vieux jours 

et qui lui faisait au contraire redouter la misère. 11 avait 

d'abord frappé reniant, dans lequel il ne voyait qu un 

surcroît de dépenses. Enhardi par le succès, il a voum 

rejeter le fardeau tout entier, et Marie Roux a été sa vic-

time. , 
« Le 5 mai, lorsque les recherches de la justice étaient 

déià commencées, et l'exhumation du cadavre de Marie 

Roux ordonnée, Feuillet, par acte notarié, faisait au sieur 

Jean Neyret, son parent, et sur les conseils de celui-ci, 

une donation entre-vifs de ses biens, à la condition d'être 

nourri et logé sa vie durant. Par une singulière prévoyan-

ce il fut question entre eux, au cas où Feuillet viendrait à 

être condamné, d'une clause qui avait pour objet le paie-

ment des frais de jusdee. Tels sont les faits de l 'aceusa-

tl0
înle"rrogé par M. le président, Feuillet repousse avec ' 

Messieurs les jurés, 
Après m'ètre pénétré de cette affaire, je me suis demandé si 

elle méritait, en réalité^d'occuper, comme elle le fait, la cu-
riosité publique. 

Ce n'est pas que je conteste ce qu'iLy a d'étrange dans la 
nature de cet homme ; Feuillet m'a paru comme à vous nn 
être d'exception, avec les tristes infirmités contre lesquelles il 
se débat quelquefois, avec les naïvetés mêlées à une intelli-
gence rare pour sa condition, avec sa croyance à un sortilège 
qu'il combattait par une ridicule abjuration de son sexe, avec 
toutes les bizarreries enfin que l'information a révélées et qui 
constituent, pour ainsi dire, la mise en scène de ce procès. 

Mais il vous a suffi de quelques instants pour reconnaître 
que tout cela n'avait qu'une valeur pittoresque; c'est qu'il est 
impossible, en effet, de saisir le moindre rapport entre les sin-
gularités de Feuillet, quelque nom qu'on leur donne, et les 
deux crimes dont il s'est rendu coupable. 

Y avait-il aberration continue ou aberration intermittente? 
Etait-ce ou n'était-ce pas de la monouianie'ï L'état de Feuillet 
était-il actif ou passif? Questions qui présentent un semblant 
d'intérêt et que nous enregistrerions volontiers, s'il pouvait 
s'agir ici d'un tournois de la science. 

Mais que nous importe à vous et à moi qui ne sommes pas 
des faiseurs de système, que nous importe, s'il est prouvé 
qu'un point excepté, un point unique, la faculté générale de 
raisonner^était parfaitement saine chez Feuillet ? s'il est prou-
vé en outre, et surtout, que jamais la préoccupation maladive 
à laquelle il était soumis n'a pu exercer aucune influence sur 
sa sensibilité morale? 

La question est là tout entière : 
Ou Feuillet n'a pas élé libre; il aura été poussé par une for-

ce invincible; le desordre absolu des organes aura complète-
tement effacé ou dominé en lui le sentiment du bien et du 
mal, et alors vous le renverrez absous. 

Ou bien Feuillet a été libre; ses actes auront été calculés; 
il aura volontairement, dans la pleine possession de sa con-
science, consommé ses froides et épouvantables lâchetés, et 
alors je ne sais rien au monde qui puisse vous affranchir du 
devoir de le condamner. 

L'affaire était ainsi portée par l'accusation sur le terrain 
de l'appréciation morale; le ministère public s'est d'abord ap-
pliqué à démontrer la réalité des deux empoisonnements, 
prouvés, selon lui, jusqu'à l'évidence par le rapport des hom-
mes de l'art, constatant la découverte d'une quantité considé-
rable de mercure coulant dans les restes de l'enfant, et d'une 
quantité plus considérable encore d'arsenic dans les organes 
de la femme. 

Passant ensuite à l'examen des faits, M. le procureur impé-
rial a établi que Feuillet seul pouvait être l'auteur des ddux 
empoisonnements; sa conduite avant et après la mort de 
Louise Feuillet, avant et après la mort de Marie Roux, lui a 
paru ne laisser aucun doute sur ce point ; l'accusé avait élé 
poussé à ce double crime par l'avarice; plusieurs circonstan-
ces rapportées dans le cours de l'instruclion révélaient sou 
égoïsme et sa crainte d'être atteint par la misère. En empoi-
sonnant son enfant et sa femme, il avait supprimé deux cau-
ses de ruine, et s'était soustrait à l'influence de son beau-père 
et de sa belle-mère dont il avait redouté l'immixtion dans ses 
affaires. 

La veille de son arrestation. Feuillet, instruit des premières 
démarches de la justice, avait fait donation de son bien au 
nommé Neyret, son parent, moyennant une rente viagère. ÎJey-
ret a confirmé à l'audience qu'il s'était engagé verbalement à 
payer annuellement 200 fr. sur les frais de justice si les cho-
ses tournaient mai. 

L'examen de la question de médecine légale devait naturel 
lement ne se présenter qu'en dernier ordre après la discussion 
des faits. 

L'organe du ministère public a rappelé au jury qu'il de-
vait puiser eu lui-même les éléments de conviction. Il a rendu 
hommage à la sagacité et à la prudence judicieuse des experts 
qui ont examiné l'étal mental de Feuillet, mais il a cherché à 
prémunir le jury comre les théories de quelques médecins 
systématiques, « théories aventureuses, confuses, pleines de 
conjectures et de mobilité. » 

L'accusation a évoqué le souvenir de l'affaire Jobard, dans 
laquelle le jury du Hliône, éclairé parla parole puissante d'un 
magistrat éminent, avait rendu un verdict de culpabilité, sans 
se laisser distraire de sa route par les discussions scientifiques 
qui avaient prêté leur point d'appui à la défense. 

La monouianie de Feuillet, suivant l'accusation, n'était au-
tre chose qu'une bizarrerie. Feuillet était-il plus monomane 
que certains habilantsde la campagne qui croient aq sortilège 
comme lui et qui recourent également aux moyens les plus 
étranges pour conjurer lo maléfice? 

L'erreur de Feuillet était du reste une erreur calme, inof-
fensive et qui n'excitait jamais en lui les mouvements de l 'li-
me. « Comment, dit le ministère public, une pareille erreur 
tturait-elie pu itre la cause prédisposante des deux empoison-
nements, et comment surtout pourrait-elle aujourd'hui cons-
tituer une excuse? » 

Il n'existe, d'après le système de l'acensation, aucun» cor-
rélation possible entre le faux raisonnement commis par Feuil-
iet lorsqu'il prenait le costume de femme et les deux empoi-
sonnements qui lui sont imputés. «Quel rapporty a-t-il, ajoute 

M. le procureur'impérial, "entre* Feuillet répudiant les vête-

ments de son sexe, et Feuillet deux fois assassin? Quel est donc 

le lil mystérieux qui lie ce qui cst.sinipleii.cnl ridicule avec 
ce qui est, criminel ? QueLestJe;point de jonction où ces élé-
ments si opposés se rencontrent et se mêlent l'un à l'autre? 
Quelle parenté la défense indjquera-t-elleentre une froide pré-
occupation de l'esprit et deux faits violents qui sont du do-
maine de la conscience? Où est donc au temps de l'action, 
comme le veut l'article 64 du Gode pénal, cet indice de dé-
mence qui éleint l« responsabilité et desarme la loi ? » 

L'opiumn que le monomane est responsable quand il n'exis-
te aucune relation entre l'aberration monomaniaque et le fait 
incriminé a élé soutenue par plusieurs auteurs, spécialement 
par Fodéré et par le docteur Vingtrinier, dans ses Annales de 
Médecine légale. 

MM. les docteurs Thiébaud, Tavernier et Marion out cru 
devoir adopter cel avis dans leur remarquable rapport. 

S'il en est ainsi, dit en terminant M. le procureur impé-
rial, si à quelque point de vue qu'on se place la recherche la 
plus attentive ne peut surprendre ni un lien défait, ni un 
lien moral entre les singularités de Feuillet et ses deux cri-
mes, le problème n'est-il pas résolu ? 

L'accusé avait la plénitude du discernement; sa seule mo-
nomanie était la crainte deja misère !,Itien ne devait coûter à 
l'horrible égoïsme de cet homme pour conserver à l'abri du 
besoin son existence si chétive etis'i misérable qu'elle fût. Et 
vous savez, messieurs, comment il a fait la solitude autour 
de lui ! 

Il ne vous sera donc pas permis de trouver dans Feuillet 
d'autres phénomènes que celui d'une grande dépravation jointe 
à une profonde perversité. 

Vous passerez, comme moi, sans vous arrêter, à côté des 
doctrines que la défense placera dans un instant sous vos yeux. 

Ce fatalisme systématique de la science répugnera, j'en suis 
convaincu, à votre droiture; vous n'y verrez, Messieurs, qu'un 
outrage au bon sens, à l'âme humaine et à Dieu lui-même ! 

Feuillet sera donc déclaré coupable ! Penserez-vous qu'il y 
ait lieu de tempérer votre verdict par l'admission des circon-
stances atténuantes? Ma conscience, Messieurs les jurés, ne 
peut qu'interroger la vôtre; mais n'oubliez pas quel homme 
est Feuillet; jugez-le par ses actes, et songez, à l'heure de la 
délibération, qu'il y a deux

s
cadavres à ses, côtés! 

Après ce réquisitoire, écouté constamment avec une re-

ligieuse attention, M. le président donne la parole à M" 

Desvoyod, chargé d'office de la défense de Feuillet. 

L'avocat déclare en commençant qu'il accepte la' discussion 
sur le terrain où l'ont placée le ministère public et le rapport 
des médecins: toute la question est de savoir quel est le mo-
rale auquel a obéi Feuillet en commettant son double crime, si 
réellement il l'a commis. Et avant tout, il examine si la culpa-
bilité de l'accusé est suffisamment/prouvée. Il fait ressortir l'ab-
sence complète de preuves matérielles contre lui ; il explique les 
présomptioiiSii-elevées par l'accusation et s'efforce de démon-
trer que, dans le système du ministère public, en admettant 
que Feuillet ait joui de toute son intelligence, il n'avait aucun 
intérêt à commettre ces deux empoisonnements : sa femme 
augmentait son aisance par son économie, il n'avait rien à at-
tendre d'elle. D'ailleurs, l'horreur même de ces crimes les rend 
invraisemblables ; jamais semblables forfaits n'ont été commis 
uniquement par avarice. 

Mais, en admettant la culpabilité, quelle a été la cause des 
empo isonnements ? 

Le défenseur raconte les premières années de Feuillet ; il dit 
comment il a été amené à croire à un sortilège jeté sur lui, 
ses attaques d'épilepsie, toutes ses tentatives infructueuses pour 
se guérir, enfin la promesse que lui fit un autre sorcier d'une 

guécison complète s'il changeait de sexe ou dissimulait suffi-
samment le sien. Il montre Feuillet, convaincu de la puissance 
de ce charme, revêtant une robe de femme, se croyant alors 
fort et vigo ureux, au contraire faible et malade quand il la 
quitte; il cite les faits à l'appui, il raconte son mariage, le 
motif pour lequel il.l'a contracté: il doit casser le sort; ses 
doutes cependant sur l'efficacité de ce remède et l'obstination 
à conserver ses robes et à s'en couvrir en l'absence de sa fem-
me, ses bons rapports avec- celle-ci, sa conduite pendant sa 
maladie, le conteulemeut qu'il en a manifesté, et son empres-
sement à reprendre son costume de femme. 

Quel est donc, l'état, mental de Feuillet? il n'est pas fou, il 
est seulement monomaniaque. 

Le défenseur explique ce que c'est que la monomanie, quels 
sont les caractères ordinaires de cette affection morale, mala-
dive, combien souvent est limité le désordre de l'entendement; 
quelle est la criminalité d'une action coupable commise par 
un rnonomaniaque, celle-ci seulement excusable, et il invoque 
Orfila et la majorité des auteurs, celle-là complètement justi-
fiée par l'état moral du malade. Il montre quelle est ensuite 
la conduite de l'individu, sa puissance de dissimulation en 
face du châtiment; il cite des exemples extraits de Marc et 
Georget. 

Puis il prouve, au moyen du rapport des experts, que Feuil-
let est monomaniaque : il est épileptique, et l'épilepsie est une 
cause puissante de folie ; son obstmatiou à se vêtir en femme 
eu est un indice : il voit dans sa robe un charme vainqueur du 
sort; quand il la porte, il n'éprouve jamais de crise ; c'est une 
aliénation partielle de la sensibilité physique, c'est un carac-
tère de la folie. Des preuves de monomanie incontestable : sa 
demande au docteur Gillon, celle au docteur Thiara ; M. Ta-
vernier le déclare, il est hypocondriaque, et un jour l'hypo-
condrie s'est changée en lypémanie: il était fou. Le défenseur 
suit ensuite Feuillet pendant son mariage, et prouve que sa 
moiiomanie ne l'a pas quitté, et qu'il n'a empoisonné sa fille 
et sa femme que parce qu'elles décélaient son sexe et l'empê-
chaient de porter sa robe; jamais il n'y a eu doute dans le 
pays sur le motif qui l'a poussé au crime; le beau-père et tous 
les témoins le déclarent. 

. Enfin, il démontre que l'avarice n'existait pas dans l'âme de 
l'accusé, qu'il était seulement économe; que rien ne dénote un 
pareil mobile ; que, d'ailleurs, si l'on suppose Feuillet ayant 
son libre arbre, on ne peut expliquer son crime, parce qu'il 
n'y avait aucun intérêt; l'avarice même serait de la folie. 

Le défenseur termine en rappelant aux jurés que les méde-
cins qui ont fait le rapport, après six mois d'observations, 
malgré leur expérience et leur savoir, n'out point osé trancher 
la question qui leur est posée; comment oseront-ils la déci-
der, eux étrangers à ces études et après un si court débat ? 
Ils ne peuvent que douter comme eux, et alors acquitter; 
ou partager la conviction de la défense et le déclarer non cou-
pable. 

Le temps n'est plus, dit en terminant M1 Desvoyod, où l'on 
disait: la mouomanie est 'une maladie qu'il faut guérir en 
place de Grève. La justice n'est pas une divinité sans entrail-
les, dont les autels altéré-- demandent toujours des sacrifices, 
dont le char impitoyable écrase au hasard les malheureux. La 
société que vous représentez n'est pas une abstraction, vivant 
loin des hommes et saus eux. La justice regarde ceux qu'elle 
frappe, la société ne veut pas de châtiment inutile ou cruel ! 

Cet homme, messieurs, ne vous appartient pas; il ne relève 
que de la justice de Dieu ; à lui seul le pouvoir de le juger, à 
lui seul ce droii; lui seul peut savoir ce qu'il a donné à cha-
cun, lui seul peut apprécier équitablerneut le degré de mérite 
ou de criminalité des actions humaines. Laissez à Dieu le soin 
de rendre à chacun selon ses oeuvres ; laissez-le sans crainte, 
défenseurs de la société, parce qu'acquitté, cet homme sera 
enfermé pour toujours dans un hospice et dans l'impuissance 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section 
du contentieux. 

Audiences des 25 juin et 8 juillet ; — approbation »'«, 
périale du 7 juillet. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. — PART C.0K 

TR1BUT1VE DES COMMUNES INTÉRESSÉES. — COMPÉTF.xog 

PREFET. — AFFECTATION A CETTE DÉPENSE DE SOMMES DE, 

INSCRITES AU BUDGET COMMUNAL. — EXCÈS DE POUVOIR 

A .NNtLATlON DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. 

Aux termes de la loi du 21 mai 1836, les préfets ont le 

droit de fixer la proportion dans laquelle chaque commune 

intéressée doit concourir à la construction des chemins 

vicinaux de grande communication dont l'établissement 
profite à plusieurs communes. 

Mais il ne leur appartient pas, pour assurer laréalisatio
n 

du contingent d'une commune, de changer la destination 

de fonds portés au budget communal avec une affectation 

spéciale et provenant en partie d'impositions extraor» 
dinaires. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Richaud, maître des re-

quêtes, sur les observations de M" Malhieu-Bodet, avocat 

de la commune de Champigny-sur-Marne, et sur les con-

clusions de M. de Forcade, maître des requêtes, commis-

saire du gouvernement. 

Le Conseil d'Etat a annulé : 1° un arrêté du préfet de la 

Seine du 24 juillet 1849 par lequel, après avoir fixé à 
10,563 fr. la part contributive de la commune de Cham-

pigny-sur-Marne dans la dépense du chemin vicinal de 

grande communication allant du pont de Champigny aa 

pont de Brie, il affectait au paiement de cette dépense une 

somme de 7,563 fr. déjà inscrite au budget communal 

avec une affectation spéciale et provenant eu partie d'im-

positions extraordinaires; 2° un second arrêté du 9 février 

1850, qui impute sur ladite somme de 7,563 fr. le paie-

ment de l'indemnité due à un propriétaire pour solde du 

prix de terrains employés audit chemin, et auquel une 

somme de 742 fr. 72 c. restait due. 

Les deux arrêtés préfectoraux ont été déclarés entachés 

d'excès de pouvoir, en ce qu'ils ont changé l'affectation 
de sommes déjà inscrites au budget communal. 

ENDIGUEMEDST DES FLEUVES ET RIVIÈRES. —« PART CONTRI-

BUTIVE DES INTÉRESSÉS. — INOBSERVATION DES FORMES BK 

LA LOI. -7— ANNULATION DE LA DÉCISION QUI FIXE LE COJi-

TINGENT DES INTÉRESSÉS. 

Aux termes des articles 9,10, 11,13, 14 et 18 de la 
loi du 16 septembre 1807, certaines formalités particuliè-

res sont prescrites en matière de [dessèchement ; c'est 

ainsi que le plan sur lequel a été tracé le périmètre des 

diverses classes doit être soumis à l'approbation du pré-

fet; que ce plan doit rester déposé pendant un mois au 

secrétariat de la préfecture; que les parties intéressées 

sont invitées par affiches' et publications à prendre con-

naissance de ce plan et à fournir leurs observations sur 

son exactitude, soit en ce qui touche le périmètre du des-

sèchement, soit en ce qui touche le classement des 
terres. 

Ces dispositions sont, aux termes de l'article 33 de la 

même loi, applicables, lorsqu'il s'agit de régler la part 

contributive des intéressés à l'établissement de digues à la 
mer ou contre les fleuves. 

Il suit de là que lorsque lesdites formalités n'ont pas été 

remplies, tout propriétaire appelé à contribuer à l'établis-

sement de digues contre un fleuve ou une rivière peut 

faire annuler la décision qui fixe illégalement sa part con-
tributive. 

Ainsi jugé, contrairement à l'avis du ministre des tra-

vaux publics, au rapport de M. Charles Robert, auditeur, 

sur la plaidoirie de M" Béchard, avocat d* sieur de La-

mure, imposé à la somme de 3,039 fr. 60 c. pour sa part 

contributive au prolongement de la digue de Châteauneuf, 

sur le Rhône. M. de Forcade, maître des requêtes, com-
missaire du Gouvernement. 

de nuire. 

Ce n'est donc pas seulement l'aumône, le bénéfice des cir-
constances atténuantes que vous devez lui accorder, c'est un 
verdict d'absolution. 

Au nom de l'équité, je le demande à votre justice, au nom 
de l'humanité, pour l'honneur de l'humanité, je le demande à 
vos cœurs. 

M. le président Brun de Villerot, qui a dirigé les débats 

avec sa sagacité et son impartialité habituelles, présente 

ensuite un résumé complet et remarquable de ces impor-
tants débats. 

A dix heures moins un quart du soir, le jury entre dans 

la chambre de ses délibérations ; il en sort au bout d'un 
quart d'heure, rapportant un verdict affirmatif sur les deux 

questions qui lut étaient posées ; des circonstances atté-
nuantes sont admises eu faveur de l'accusé. 

Claude Feuillet est condamné aux travaux forcés à per-
pétuité.

 1 

JURY D'EXPROPRIATION, 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiences des 2, 3 et 4 août. 

ARCADES PROLONGÉES DE LA RUE DE RIVOLI. — SECONDE 

CATÉGORIE. — RUES SAINT- HONORÉ ET DU MUSÉE. — 

PLACE DU PALAIS-ROYAL. 

Le jury d'expropriation a fixé les indemnités dues aux 

propriétaires et locataires dont les propriétés et les éta-

blissements composaient la seconde catégorie de cette 

session. Ces immeubles portaient : dans la rue Saint-Ho-

noré, les n0* 219 bis, 221, 223; sur la place du Palais-

Royal, les n<" 225, 227, 229, 231; dans l'ancienne rue 

du Musée, les n°s 30, 32, 28. 
La ville offrait aux expropriés 935,681 fr.; ils deman-

daient 2,055,528 fr.; le jury a alloué 1,458,500 fr. 

C'est donc une différence de 522,819 fr. entre les of-

fres et les allocations, de 597,028 entre les demandes et 
les allocations. 

On remarquera surtout k différence énorme qui existe 

entre les demandes et les offres ; elle est de 1,1 19,847 fr. 

Les débats ont signalé quelques-unes de ces industries 

que la capitale seule recèle. Sans parler de tous les hôtels 

garnis que les conseils de la ville qualifiaient de h» ma-

nière la plus sévère en s'appuyant sur des pièces émanées 

de la préfecture de police, noiis pouvons signaler l'bôtel 

de la rue du Musée, n° 22, qui répondait aux offres de 

1,800 fr. faites par la ville par une demande de 60 ,000 fr-

Des pièces de toute nature étaient produites pour prouver 

la bonne tenue et la moralité de cet établissement; le j ur)' 

a alloué une indemnité de 5,000 fr. 

Un liquoriste de la place du Paisis-Royal, n° 229, re-

poussait une offre de 12,000 fr. qui lui était faite. U de-

mandait où il pourrait porter son industrie et montrait la 

concurrence ouvrant à chaque pas des maisons resplen-

dissantes de glaces, étincelantes d'or et d'argent. Etait-» 

possible de lutter sans des sacrifices énormes? H avait P" 

le faire jusqu'ici. Pour prix de la position qu'il P
orda

^ 

sans retour, il réclamait une indemnité Ue 40,000 fr.;* 
jury a alloué 20.000 fr. 

Dans la rue Saint-Honoré, au n° 219, on remarqaait une 

allée étroite , mais proprette, bien sablée , décorée d W 

lanterne sur laquelle brillait chaque soir le mot : Bal; ce-

lait un des établissements qui avaient résisté à la vogu* 

la foule pour les plaisirs de la barrière. Son voisinage 

la rue Pierre- Lesoot, de la rue du Chantre, de la (O* 

Musée donne une idée incomplète des grâces chorégrai» 

ques que les dames et les cavaliers y déploient
 i

c
J
,a

3 
suir au son de la clarinette et du cornet à piston- Cet 

blissement est frappé par l'expropriation. On offrait a 

propriétaire une somme de 500 fr., qu'où disait tre?
 s<

-

sante pour uae maison de pareille nature. Celui-ci a ^ 

rait qu'une somme de 14,000 fr. ne l'indemniserait pas ̂  

la perte de sa clientèle, de la chute de sa maison e 

l'anéantissement des gros bénéfices réalisés par '
a

.
v

se
i 

des consommations entre les contredanses, les
 vals 

les polkas. Le jury a alloué 3,500 fr. 

Enfin un dentiste et uu fabricant d'équipement 
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 discutaient vivement le chiffre de l'indemnité qui 

'
eur é

je
M

t1ste, dont le cabinet est établi rue Saint-Honoré, 

Jf soutenait que la somme de 1,800 fr. offerte par la 

2
2ô

> j^risnire : on lui donnait une indemnité de lo-

Ï sa 

d'indemnité a été ré-

6,200 fr. de plus que 

IIP était dérisoire ; 

n sans tenir compte de la valeur commerciale de 
C8

 cnn Une demande de 15,000 fr. 

ffl8.000 fr. par le jury. C'était 

, offres de la ville. 

I e fabricant d'équipements militaires repoussait l'offre 

a 500 fr. comme complètement insuffisante. Le siège 

i l'industrie des épauleltes, des pompons, des épées do-

f et des habits d'uniformes est au centre de la rue Sainl-

u^oré. Or, rue Vivienne seulement, il avait pu trouver 

ile et encore il avait fallu le payer fort cher, indem-
°? ^ locataire qui cédait son bail, rembourser le prix 

jwencemenls inutiles au commerce de l'acquéreur. Au 

r des 1,800 fr. annuels, prix de son bail pendant dix 

" dans l'immeuble frappé par l'expropriation, il faudrait 
8

aver 4,500 fr.; le tout faisait une augmentation de loyer 

|)e"28,000 fr. Courir les chances d'une perte de clientèle, 

'éloigner du quartier des affaires n'était que peu de chose 

* r
a
ce de cette énorme différence imposée par la néces-

sité du moment. On demandait 40,000 fr., le jury a alloué 

l5
y'°Chaix-d'Est-Ange, avocat, assisté de M* Picard, 

avoué, a plaidé pour la ville. 

Ont plaidé pour les expropriés, M" Marie, Cliquet, 

Houssaye, Marsaux, Ganneval, Rossignol, Blot-Lequesne, 

DuUu'd, Quetaifd, Liouville, Malapert, Blondel, Marie, Au-

villain, Colmet d'Aage, Desmarest, Vasserot, Celhez, Fau-

vel et Bertrand Taillet. 

judiciaire pendant toute la durée de la procédure en première 
instance, jusques et y compris la levée et la signification du 
jugementa intervenir sur leur demandeen séparation decorps.» 

CHRONIQUE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 

Bureau d'assistance judiciaire. 

DEMANDES EN SÉPARATION DE CORPS. 

L'ASSISTANCE. 

ÉTENDUE DE 

Le bureau d'assistance de la Cour impériale de Paris 

vient de rendre une décision qui réforme sur un point im-

portant la jurisprudence du bureau d'assislance de pre-

mière instance. Ce bureau était dans l'usage, en matière 

de séparation de corps, d'accorder l'assistance seulement 

pour obtenir du président l'ordonnance prescrite par l'ar-

ticle 878 du Code de procédure. Le bureau de la Cour, en 

réformant ces autorisations restreintes, décida avec raison 

que l'autorisation, quand elle est accordée, ne peut pas 
être partielle. 

Voici le texte de sa décision : 

Le bureau de l'assisiance judiciaire établi près la Cour im-
périale de Paiis a rendu la décision suivante dans sa séance 
du mardi 5 juillet 1883 : 

« Vu la lettre de M. le procureur général près la Cour im-
périale de Paris, en date du 24 mai 1883, par laquelle il dé-
fère au bureau, en vertu de l'art. 12 de la loi du 22 janvier 
1851 deux décisions rendues par le bureau d'assistance judi-
ciaire près le Tribunal de la Seine, lesquelles ont restreint 
l'assistance judiciaire, en matière de séparation de corps, à 
l'obtention de l'ordonnance prévue par l'art. 878 du Code de 
procédure civile ; 

« Vu lesdites décisions, en date du 28 janvier 1853, par 
lesquelles le bureau d'assistance judiciaire près le Tribunal de 
la Seine, statuant sur les demandes formées par la dame Motte 
et par la dame Demarne, afin d'être admises à l'assistance ju-
diciaire pour obtenir la séparation de corps, leur a accordé 
l'assistance, mais seulement pour obtenir l'ordonnance prévue 
par l'art. 878 du Code de procédure civile; 

« Vu les demandes adressées, les 31 janvier et 2 février 
1853, par les dames Motte et Demarne à M. le procureur gé-
nérai ; 

« Vu la loi du 22 janvier 1851 ; 

«Vu les articles 214 du Code Napoléon, 878 et 879 du Code 
de procédure civile ; 

« Considérant que la loi du 22 janvier 1851, en instituant 
l'assistance judiciaire et en conférant aux bureaux formés à cet 
tffet le pouvoir de l'accorder, s'est proposé de placer les in-
digents dans une position égale à celle des autres citoyens pour 
intenter et suivre leurs actions en justice de la même manière 
que ceux-ci peuvent le faire, et sans déroger d'ailleurs en rien 
aux règles du droit commun; 

« Considérant que c'est dans cet esprit que la loi, par son 
article 9, ouvre à l'indigent admis à l'assistance tous les de-
grés de juridiction et lui donne le moyen d'arriver jusqu'à la 
décision définitive ; 

« Que par là elle indique clairement que le droit à l'assis-
tance une -fois reconnu n'est pas limité à tel ou tel acle, mais 
s'étend à toute la procédure nécessaire pour qu'il soit statué 
judiciairement sur la demande de l'assisté; 

« Que les bureaux d'assistance judiciaire n'ont pas plus la 
faculté de restreindre ce droit que de l'étendre au-delà des li-
mites marquées par la loi ; 

« Considérant que les décisions du 28 janvier 1853 déférées 
au bureau ont été rendues en opposition avec ces prin-
cipes ; 

« Qu'en effet, après avoir reconnu qu'il y avait lieu d'accor-
der l'assistance aux femmes Motte et Demarne, qui deman-
daient chacune à être assistées pour obtenir la séparation de 
.corps, elles ont restreint les effets de l'assistance à l'obtention 
de l'ordonnance prévue par l'article 878 du Code de procédure 
civile; r r 

" Que, par là, tout en accordant aux demandere$ses l'assis-
tance judiciaire, le bureau de première instance leur eu a dé-
nie les conséquences légales en leur étant les moyens de pour-
suivre et de faire prononcer leur séparation de corps, qui 
«tait l'objet de leur demande, et eu les obligeant à rester 
dans une position aussi contraire aux principes du droit et de 
'a morale qu'elle l'est à leur propre intérêt; 

« Que cette position est contraire à leur propre intérêt, puis-
que, pendant cette suspension arbitraire de la procédure, les 
neuves testimoniales des faits sur lesquels e$t fondée leur de-
•naude en séparation de corps peuvent disparaître ou au 
foins s'atténuer, et que, d'autre part, l'instance commencée 
*e trouvant périmée au bout de trois ans, conformément à 

trUole 397 du Code de procédure civile, il y aurait nécessité 
P°ur la femme, afin de se mettre à l'abri de l'autorité du 

fan, de recourir à une nouvelle ordonnance qui n'aurait en-
Mre rieu de définitif; 

* Qu'ainsi les parties admises à l'assisiance se trouveraient 
Privées de la protection efficace que la loi a entendu leur ac-
corder ; 

« Considérant, à un point de vue plus général et plus élevé, 
H

u
 un tel état de choses prolongé arbitrairement blesserait ou-

v
«rten,e,it la loi et la morale publique ; 

" Qu'en effet, si l'article 878 du Code de procédure civile 
P niiet au magistrat- d'autoriser la femme demanderesse en 
k>araiion de corps à se retirer du domicile conjugal pour ha-
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parémenL de son mari, c'est uniquement à tilre de me-
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PARIS, 4 AOUT. 

Nous avons rendu compte dans notre numéro du 2 juil-

let dernier d'une poursuite correctionnelle dirigée, par le 

ministère publie, contre un sieur Cuesdon dit de Freneuse; 

cet individu, qui porle le titre de docteur en médecine, 

était accusé d'avoir favorisé la débauche d'une mineure, 

sa fille. On se rappelle que dans les débals figurait le nom 

d'un jeune homme de dix-neuf ans, vingt l'ois millionnai-
re par le testament du banquier Michel. 

Les témoins entendus avaient établi certains faits d'une 
haulre gravité. 

Ils assuraient que la demoiselle Guesdon de Freneusc 

avait depuis quelque temps quitté la maison de sa tante, 

où son père l'avait placée. Celui-ci ne s'était pas informé 

de ce fait et laissait sa fille vivre loin de lui sans autres 

ressources que sa jeunesse et sa beauté. Etablie dans un 

appartement élégant de la rue Notre-Dame-de-Lorette, la 

jeune femme écrivit un jour à M. Lejeune pour lui deman-

der un renseignement. Celui-ci répondit par une visite. 

L'intimité ne tarda pas à s'établir entre les deux jeunes 

gens. Le logement de la rue Notre-Dame-de-Lorette ne 

plaidait pas, ou alla demeurer place du lièvre, et là M. 

Guesdon vit chez sa fille M. Lejeune; puis, bientôt après, 

tous trois ensemble allèrent s'installer dans un splendide 

hôtel de l'avenue du Bel-Respiro. Inutile d'ajouter que les 

tapissiers et les fournisseurs de toute nature avaient ajou-

té à la beauté de la maison en y déployant les féeries du 

luxe le plus Louis XV. Là, on vécut en commun; M. Gues-

don de Preneuse donnait à M. Lejeune, avec le titre de son 

gendre, la qualification beaucoup moins modeste de duc de 

Bellesware; lui-même fit faire des cartes à ce nom. Enfin 

M. Guesdon de Freneuse laissait sa fille voyager seule 

avec M. Lejeune ; quant à lui, il se chargeait de surveiller 

rhô ci.
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M. Lejeune heureusement a dix -huit ans à peine, il a 
le bonheur d'avoir des tuteurs intelligents et dévoués, ils 

purent lui ouvrir les yeux. D'ailleurs, la justice avait élé 

avertie. Elle avait reconnu dans M. Guesdon de Freneuse 

un homme condamné une première fois pour vol à une 

année de prison, une seconde fois à quinze mois pour es-

croquerie, et enfin en dernier lieu, en 1845, à un au de 
prison encore pour escroquerie. 

Le Tribunal correctionnel condamna de nouveau Gues-

don à cinq années de prison, dix ans d'interdiction des 

droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal, et dix ans 
de surveillance. 

Celui-ci a interjeté appel de cette décision. 

La Cour, présidée par M. le conseiller Lamy, après 

avoir entendu M' Lachaud pour Guesdon, a, sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général de Gaujal, con-
firmé la décision des premiers juges. 

— Us sont trois : Bidault, Nicolas dit Moucheron, et 

Touron, tous trois jeunes garçons de dix-huit et dix-neuf 

ans, cultivateurs à Noisy-le-Sec, et amoureux de Fran-
çoise, mais pas jaloux l'un de l'autre. 

Françoise a dtx-huit ans, elle est fille de ferme et couche 

dans une écurie dudit Noisy-le-Sec où les faits soumis au 

Tribunal se sont accomplis ; douée d'une vertu robuste et 

de poings qui le sont au moins autant, Françoise a pu lut-

ter contre ses agresseurs assez longtemps pour que ses 

cris fussent entendus et qu'on arrivât à son secours; mais 

jusque là, seule contre trois, que vouliez-vous qu'elle 

fît?... elle céda au nombre, perdit la bataille à coups de 

« Tout est 

a son secours 

» Alors, au bout d'une minute, j'entends qu'on ac-
courait : il n'était que temps ! 

poing, mais du moins put dire comme à Pavie 
perdu fors l'honneur ! » 

Nous avons dit qu'on était accouru 

ajoutons que les trois Don Juan prirent la fuite et que per 

sonne ne les a vus; aussi opposent-ils les dénégations 

les plus formelles aux déclarations très précises de laver-
tueuse Françoise. 

M. le président, à la plaignante : Vous êtes bien sûre 
de ne pas vous être trompée? 

| Françoise: Oh ! que non! je sais ben que c'est eux ; je 

dormais, c'était dans le mélieu de la nuit; v'ià que j'en-

tends du bruit et des voix, j'ouvre les yeux et je vois Tou-

ron et Moucheron qui avaient une lanterne; ils étaient 

auprès de mon lit; Bidault, lui, faisait le guet. Comme je 

sais qu'ils sont les garçons les pus entrepreneurs de Noisy 

auprès des filles de l'endroit et même des environs, je 

crie: « A l'assassin! au voleur!"» Alors ils me tombent 

dessus à coups de poing, en me disant : « Veux-tu te tai-

re! » Moi, je saute en bas du lifitet je leur fiche des coups 

de poing idem ; voyant qu'on ne venait pas, je crie : « Au 
feu ! 

que temps 

Plusieurs jeunes gens de Noisy sont entendus; ils ont 

été signalés comme ayant reçu les confidences des préve-
nus sur les faits dont il s'agit. 

Ils affirment ne rien savoir. 

M. le président: Je vous soupçonne fort, tous, de ne 

vouloir rien dire. Vous êtes camarades avec les prévenus, 
vous vous êtes entendus avec eux. 

Françoise : Pardié, c'est encore de ceusse qui ont voulu 
m'en conter. 

Un témoin: Ah! oui, je vous dis, tout le monde vous 

court après. Vous êtes si chouette , avec vos cheveux 
rouges! 

Françoise : Possible, mais j'ai de la verlu. 

/ e témoin : Vous êtes comme Samson, votre force est 
dans les cheveux. 

1/. le président : Pas de discussions ici. (Aux prévenus) : 

La fille Piard est très précise dans ses déclarations ; elle 

affirme vous avoir parfaitement vus tous les trois. 

Bidault : Elle a tort de se vanter de ça. 

M. le président : Il n'y a pas de quoi se vanter; elle no 

se vante pas, elle déclare vous avoir vus ; quel intérêt a-
t-elle à vous accuser ? 

Bidault : Méchanceté 
suis innocent. 

Le prévenu tend le bras comme pour jurer; ses deux 

coaccusés l'imitent à l'instar du serment des Uoraces. 

Le Tribunal condamne chacun d'eux à six jours de pri-
son. 

Tous les trois le bras tendu : « Nous sommes inno-
cents! » 

crèvent pour nourrir les chevaux; tu mériterais que je te 

casse la g.... ! » Et, joignant l'effet à la menace, il lui porta 
un violent coup de poing. 

Ainsi brutalement attaqué, Lachenal se mettait en de-

voir de se défendre, quand le Piémontais, dont la fureur 

allait croissant, lira son couteau de sa poche, l'ouvrit et en 

porta un coup au cocher. Un hasard heureux a permis que 

le coup portât dans ses habits : une des basques de son 
paletot a élé percée do part en part. 

Arrêté au moment même, le Piémontais était traduit 

aujourd'hui, à raison de ce fait, devant lo Tribunal correc-

tionnel (8° chambre), présidé par M. Geoffroy-Château. 

Après l'audition des témoins, dont les déclarations 

n'ont laissé aucun doute sur le fait reproché à Pouzc, M. 

le président lui a l'ait observer combien sa conduite était 

blâmable, en s'opposant, lui étranger, à l'exécution des 

lois françaises, et à ce que les Français, que ces lois pro-
tègent, exercent librement leur profession. 

Le Tribunal a ensuite prononcé contre Pouze une con-

damnation à troi s mois d'emprisonnement et a ordonné, 

à l'expiration de sa peine, son expulsion du territoire 
français. 

— Quand on a reçu d'un monsieur un coup de poing 

sur l'œil, c'est bien le moins qu'on sache le nom du mon-

sieur qui vous a fait cette gracieuseté, afin de l'en re-

mercier; c'est un désir légitime, et qu'on ne saurait blâ-

mer Pelleton d'avoir conçu, surtout ayant un œil aussi 
poché que l'était le sien. 

C'est au bal que Pelleton avait reçu ce remarquable 

horion, dont les conséquences s'étaient aussitôt manifes-

tées par un gonflement et une teinte violette qui ne lui 

permettaient plus de papillonner agréablement auprès des 

(James de l'endroit; il sortit donc et se mit en faction à la 
por,te de l'établissement. 

Bientôt après sortait du même lieu Marqués, ouvrier 

cordonnier, que Pelleton reconnut pour avoir élé témoin 

du coup de poing; Pelleton l'accoste en ces termes : 

« Monsieur, obligez-moi de me dire le nom du monsieur 

qui m'a mis l'œil dans cet état ridicule. — Je ne sais pas, 

monsieur. — Vous devez le savoir. — Ah!... je dois le 

savoir?... Je la trouve assez bonne! — Je vous disque 

vous devez le savoir , répète Pelleton d'un air me-

naçant. — Parbleu , cher ami , j'ai vu empailler des 

phénomènes moins curieux que vous; je vous répète 

que je ne connais pas le monsieur qui vous a offert 

ce coup de poing. — Vous ne voulez pas me le dire? 

— Ah! à la fin, vous m'ennuyez. » Sur ce, Marqués tour-

ne le dos à Pelleton et se dispose à s'en aller. Aussitôt 

celui-ci le saisit par le bras et lui dit : « Je suis sergent 

de ville, je vous somme de me dire le nom que je vous 

demande; sinon, je vous arrête. — Fussiez -vous le diable, 

que je ne vous dirais pas ce que j'ignore. — Alors je vais 

vous conduire au poste. » Et il saiîit Marques au collet. 

Tout-à-conp apparaît un maréchal-des-logis de gendar-

merie; Marques l'appelle, lui explique ce dont il s'agit. 

La preuve que Pelleton prenait une qualité qui ne lui ap-

partient pas est bientôt acquise ; il esl arrêté, et compa-

raît aujourd'hui deva:it le Tribunal correctionnel, l'œil 
parfaitement remis à neuf. 

M. le président : Pourquoi avez-vous pris la qualité de 
sergent de ville? 

Pelleton : Monsieur le président, si vous aviez vu mon 

œil, vous comprendriez ma conduite; je regrette de n'avoir 

pu le conserver comme il était, afin de l'apporter au Tri-

bunal dans toute son horreur; malheureusement il est re-

devenu aussi beau qu'avant; ça n'était pas un œil, c'était 
une lunette bleue. 

M. le président : Il ne s'agit, pas du coup que vous avez 

reçu, mais de la fausse qualité de sergent de ville que vous 

avez prise'. t ' 

Pelleton : Ah ! je n'ai pas ajouté : de ville, j'ai dit ser-
gent, mais pas : de ville. 

M. le président : Vous n'êtes pas plus sergent que ser-
gent de ville. 

Pelleton : Ah ! pardon ; sergent de la garde nationale. 

M. le président : Vous êtes sergent dans la garde na-
tionale? 

Pelleton : J'ai manqué de l'être en 48. 

Pelleton est condamné à quinze jours de prison ; à sa 

sortie, gare au monsieur qui lui a meurtri l'œil, s'il peut 

assures. 

— ALGÉRIE (Bône). -- Un assassinat vient d'être com-

mis dans la tribu des Ouled Atlia, située à douze ou sei-

ze kilomètres de Bône, entre le pays des Rarésas et les 
contre-forts de l'Edough. 

Le9juillet, à uneheure assez avancée de la soirée, Moham-

med bel Cassem, sa femme et Aid bel Oudini étaient cou-

chés et endormis à quelques mètres et autour du gourbi 

du premier. En ce moment deux Arabes s'approchent ; 

Bel Cassem ouvre les yeux, et, en môme temps qu'un 

coup de feu se fait entendre, il reconnaît Saad ben Rebah 

à la lueur de l'amorce d'un pistolet que celui-ci vient de 

décharger presqu'à bout portant danâ la poitrine de Bel 

Oudini. La mort de ce dernier esl instantanée, une balle 
lui a traversé le cœur. 

Bel Cassem se met courageusement à la poursuite des 

assassins ; mais, arrivé à quatre kilomètres de sa tente, il 
craint une attaque et se relire. 

Le 10 au matin, M. le procureur impérial et M. le juge 

d'instruction, accompagnés de la gendarmerie, étaient sur 

le lieu du crime et y procédaient à l'arrestation de Saad-
Ben-Rebah et de Amara-Ben-Ali-Ben-Yaya. 

Dans le gourbi de Saad on a trouvé un fusil et un pis-

tolet. Cette dernière arme, que Bel-Cassem reconnaît 

pour l'avoir vue entre les mains de l'assassin au moment 

où il en a fait usage, paraît avoir été récemment déchar-

gée. Une tabatière en corne, qui est reconnue appartenir 

à Saad, a été retrouvée aussi par Bel-Cassem à quelques 
pas du gotirbi de ce dernier. 

Le cadavre de Bel-Oudini a été transporté à l'hôpital de 
Bône. 

La véritable cause de cet assassinat n'est peut-être pas 

encore bien connue ; cependant on l'explique en partie 

par un sentiment de vengeance qui aurait animé Saad, 

dont la femme a eu, dit- on , il y a quelque temps, des re-
lations avec Ald-bel -Oudini. 

DÉPARTEMENTS. 

découvrir son nom ! 

Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-
dant en chef I' armée de Pat 

rendu en exécution de la 
s et la 1" division militaire, 

oi de brumaire an V, M. Jou-

les rouges sont si méchants; je 

— Aux termes d'une ordonnance de M. Le préfet de po-

lice, les cochers de fiacre sont tenus de prendre sur l'impé-

riale de leurs voitures lus bagages des voyageurs quand 

ils n'excèdent pas un certain poids déterminé. 

En ce temps où tout le inonde voyage, tout le monde a 

npplaudi à cette mesure, tout le monde, disons-nous, ex-

cepté un seul individu ; hâtons-nous du dire que cet unique 
opposant n'est pas Français. 

Lo 8 du mois dernier, au coin d'une rue, le cocher do 
liuere Lachenal avait reçu un voyageur dans sa voilure 
et plaçait son bagage sur l'impériule. 

A ce coin de rue stationnait un commissionnaire pié-
montais, Pouze, jeune athlète de vingt-sept ans. 

« Canaille! crapule! dit-il au cocher, en s' avançant vers 

lui, lu nous êtes le pain de la main ; faut quo les hommes 

bert, capitaine au 22
e
 régiment d'infanterie de ligne, a été 

nommé juge près le 1" Conseil de guerre permanent de 

la division, en remplacement de M. Laugé, capitaine au 
même régiment. 

— Hier mercredi, à l'arrivée du convoi du soir du che-

min de fer de Strasbourg, des agents du service de sûreté 

ont opéré l'arrestation d'un voyageur dont le départ avait 

été signalé par une dépêche électrique du chef-lieu du dé-

partement du Bas-Rhin. Cet individu , ex-maire de sa 

commune, est placé sous l'inculpation de plusieurs faux 

et d'escroqueries. Une somme d'argent assez importante a 
été saisie sur lui. 

— Un de ces terribles incendies que Bercy semble des-

tiné à subir périodiquement en quelque sorte a éclaté en-

core hier à cinq heures et demie du soir dans cette com-

mune. En quelques minutes, cinq vastes établissements, 

occupés par des commissionnaires en spiritueux et des en-

trepreneurs de roulage, ont été la proie des flammes. On 

a dû dès lors renoncer à les préserver, et tous les efforts 

se sont réunis pour concentrer le fléau dans leur périmè-

[
 tre et l'empêcher d'envahir les établissements voisins. 

C'est au n° 26 de la grande rue de Bercy que le l'eu s'est 

d'abord manifesté. Voici, d'après les premiers résultats de 

l'enquête, dans quelles circonstances : un négociant en-

trepositaire d'huile de schiste ayant remarqué qu'une 

fuite existait à un récipient rempli de celle matière essen-

tiellement inflammable, voulut boucher cette fuite au 

moyen d'une soudure, et fit emploi pour la pratiquer d'un 

fer chaud. Ce serait ce fait, disait-on, qui en déterminant 

l'mfl inimation spontanée de l'huile de schiste, aurait causé 

l'incendie. Le feu une fois déclaré se communiqua avec 

une rapidité effrayante aux quatre établissements voisins 

de MM. Vincent Carlier, commissionnaire de roulage; 

Craiid-Roqueblavc, négociant en spiritueux; Tortos et 

Guillemot, commissionnaires], et Chamodet, cntrcpositai-

re, c'est-à-dire depuis le n° 24 de la grande rue jusqu'au 
n" 28. 

A la vue des flammes élevées à une trèsvgraude hauteur 

et dégageant une masse énorme de fumée, les secours ac-

coururent de toutes parts. Las pompiers de la Gare, ceux 

de Charenton, de Saint-Mauclé, ceux de Paris même, et 

ceux des chemins de fer de Lyon et d'Orléans arrivèrent 

eu toule hâte, et bientôt seize pompes se trouvèrent en 

batterie, tandis que des chaînes formées de la population 

et de détachements des 5
e
 et 12" régimeuls de ligue, des 

gardes de Paris et les soldais du train, casernés rue Gran-

gcr-atix-Meiciers, formaient des chaînes qui s'étendaient 
jusqu'à la rivière. 

A sept heures on était maître du feu, et à ouzo heures 

l'incendie pouvait être considéré comme éteint. On n'a eu 

aucun malheur à déplorer, et deux travailleurs seulement, 

le sieur Antonini et le sieur Ruelle, ont été blessés, mais 
sans que leur vie soil eu danger. 

Les cinq commerçants frappés par ce sinistre étaient 

HAUTE-GARONNE (Toulouse). — L'Académie de législa-

tion de Toulouse a tenu sa séance publique annuelle, le 

dimanche 10 juillet 1853, en présence d'un concours nom-

breux de fonctionnaires, de magistrats, de membres du 

barreau, des autres corps savants et constitués de la ville, 
et de personnes de distinction. 

M. Féral, avocat à la Cour impériale, président, a ou-

vert la séance par un discours sur le caractère et l'objet 

de l'institution. M. Béneoh, professeur de droit romain à 

la Faculté de droit, secrétaire perpétuel, a présenté le 

rapport sur les travaux de l'Académie et sur le concours 

de l'année. M. Sacase, conseiller à la Cour impériale, a 

lu un travail sur l'histoire de la Chambre de FEdit, dans 
le ressort du Parlement de Toulouse. 

M. Justin Bauby, des Pyrénées-Orientales, avocat sta-

giaire à Montpellier, a remporté, dans le concours, une 

médaille d'or, pour son mémoire sur la Prohibition d'a-

liéner, étudiée au point. de vue du droit civil, de l'intérêt 
privé et de l'économie politique. 

L'Académie propose pour le concours de 1854 le sujet 
suivant : 

« Etude sur Furgole, avec appréciation de ses œuvres, 

de leur influence sur le mouvement général de la science 

du droit et de leur utilité pour l'intelligence du droit ac-
tuel. » 

Le prix consistera en une médaille d'or de 300 fr. 

Les mémoires devront être adressés, francs de port, au 

secrétaire perpétuel, qui les recevra jusqu'au 1" avril 
1854, terme de rigueur. 

Les noms et l'adresse de l'auteur ne devront pas figu-

rer sur le mémoire; ils seront indiqués sous un pli cache-

té, contenant, à l'extérieur, une devise qui sera inscrite 
aussi en tête du mémoire. 

— AUBE (Troyes). — Un couple qui a été sur le point 

de s'unir par les liens du mariage a fait juger par le. Tri-

bunal de Bar-sur-Seine le différend qui a brisé Ses nœuds 
qu'il allait contracter. 

La plaignante se nomme Marie Smith; elle est âgée de 

vingt-deux ans et habite le village de Celles. C'est une 

assez jolie brune, aux yeux noirs, à la forte taille, et qui a 

mis quelque coquetterie dans sa toilette, sans doute pour 

inspirer des regrets au prétendu qui l'a abandonnée. 

Ce prétendu, l'inculpé qui est assis aujourd'hui sur les 

bancs de la police correctionnelle, est un bûcheron de 

Molême, âgé de vingt-trois ans, et qui se nomme Jules 

Bobin. Il est prévenu d'avoir battu sa fiancée. Voici dans 
quelles circonstances : 

Robin avait fait cadeau à Marie Smith d'une paire de sa-

bots neufs; il avait jugé à propos d'orner la corbeille de 
noces de cet objet à l'usage de la mariée. 

Un nuage troubla l'harmonie qui régnait enlre les fu-

turs époux : Robin vint un beau jour annoncer à sa fian-

cée que tout était rompu entre eux et lui réclama le joyau 

dont il lui avait fait cadeau; il voulut se faire rendre la 

paire de sabots qu'il lui avait donnée. La jeune fille trou-

va une telle réclamation exorbitante et ne voulut pas lui 
rendre ses sabots. 

Robin se fâcha, prit les sabots et administra à Marie 

Smith une correction dont elle porta les marques, qu'elle 
fit constater par un certificat de médecin. 

Le Tribunal, pour que le beau Robin n'ait plus la vel-

léité de battre ses fiancées, le condamne à 25 francs d'a-
mende. 

ÉTRANGER. 

' ETATS-UNIS (Pembroke). —Une espèce d'émeute, qui 

s'est terminée par une scène sanglante, vient d'avoir lieu 

à Pembroke, comté de Genessee, dans les circonstances 
suivantes : 

MM. Clark, Wood et C", entrepreneurs de travaux sur 

le « Corning and New-York Rail Road, » avaient fait cons-

truire et amener sur leurs chantiers des wagons d'une di-

mension plus grande que ceux dont ou se servait précé-

demment. Dans la nuit, les ouvriers brisèrent ces nou-

veaux wagons, ainsi que les pelles, pioches, brouettes et 

autres outils nécessaires à l'exploitation. Puis le lende-

main, matin ils signifièrent qu'ils ne voulaient recom-

mencer leurs travaux qu'avec les wagons primitifs. M. 

Wood s'adressa alors à la justice, et MM. Farnham et 

King fureiit envoyés pour rétablir l'ordre et s'emparer des 

principaux meneurs. Les arrestations se firent sans diffi-

culté et les prisonniers étaient déjà renfermés dans un wa-

gon, lorsqu'au moment du départ l'un d'eux sauta sur la 

voie et entra dans une taverne, signifiant qu'il ne partirait 
pas sans avoir bu. 

M. Farnham lui intima Torde de remonter, et sur son 

relus le poussa vers la porte; mais alors le récalcitrant 
attaqua a son tour le représentant de la justice et une vé-

ritable rixe s'engagea. Bientôt les autres-ouvriers arrêtés, 

au nombre de sept et tous Irlandais, sortirent à leur tout 

du wagon, envahirent la taverne et s'élaueèreut sur M. 

FarnhMB. Couvert de sang, celui-ci put enfin se dégager, 

s accula dans un coin, et sortant un revolver de sa poche 

menaça de tirer sur le premier qui s'approcherait. Malheu-

reusement, plusieurs des révoltés ne tinrent pas compte de 

cet avis; M. Farnham Ut fou et deux hommes furent tués. 

A cette vue, les autres reculèrent, el M. Wood et M. King 

venant à son secours, l'affaire se termina là. Le coroner a 

fait son enquête sur le corps des deux individus qui ont 
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succombé el lu jury a rendu un verdict de « ho nvide 'jus-

tiliable. » 

AVIS. 

Lo public est prévenu «jtic l'exposition spéciale des ou-

vrages des artistes ayant obtenu des médailles au salon 

<le 185.3 est ouverte depuis le mercredi 3 août. 

Les vingt-deux cartons exécutés jusqu'à ce jour par M. 

Chenavard et faisant partie des cinquante-trois composi-

tions qui étaient destinées à la décoration du Panthéon se-

ront adjoints à cette exposition, qui sera ouverte pendant 

huit jours, de dix heures à quatre heures. 

Le jeudi et le lundi compris dans ces huit jours, il sera 

perçu à l'entrée une rétribution de 1 fr. 

La clôture aura heu le mercredi 10 août. On entrera par 

la rue du Faubourg-Poissonnière. 

Ilourae de Paris du 4 Aoitt 1S53. 

AU COMPTANT. 

3 Opo j. 22 déc 77 43 

4 1(2 OrO j. 22 sept. 

4 Û[0 j. 22 sept 

4 1[2 0|0 de 1852.. 102 40 

Act. de la Banque. . . 2800 — 

Crédit foncier 720 — 

Société gén. mobil.. 790 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions.. . 1112 50 

Emp. 50 millions... 1270 — 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 140 — 

Quatre Canaux 1200 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. 98 1|8 

Napl. (C. Itotsch.). . •— — 

Emp. Piém. 1850. . 96 50 

Piémont anglais. .. . — — 

Kome, 5 0 [O 90 1|8 

Empr. 1850 — ~-

Canal de Bourgogne. 1020 

VALEURS DIVERSES. 

ll.-Fourn. de Monc. _ 

Lin Cohin 

j Mines de la Loire "10 — 

| Tissas de linMaberl. _ 
| Docks-Napoléon. . 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

3 0[0 77 90 77 90 TTls 
4 1|2 Oio 1852 m Su 102 50 102 30 
Emprunt du Piémont (1849). — — 90 05 

22J_50 

Oern. 

cours . 

77 63 

102 30 

CHEMINS SE FEfl. COTÉS AU PAaQL'ET. 

Saint-Germain. .... — — 

Paris à Orléans 1)37 SU 

Paris à Rouen 1005 — 

Rouen au Havre. . . . 490 — 

Strasbourg à Bàle.. . 345 — 

Nord 847 50 

Paris à Strasbourg. . 907 50 

Paris à Lyon 907 50 

Lyon à la Méditerr. . 740 — 

Ouest 725 — 

ParisàCaenetCherb. 600 — 

Dijon à Besançon. . . 

Midi 

Gr. central de France. 

Montereau à Troyes. 

Dieppe et Féeamp. . . 

BlesmeetS-D. àGray. 

Bordeaux à la Teste.. 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.) 

Grand'Combe 

Central Suisse 

515 — 

615 — 
517 50 

425 — 

537 50 

265 — 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur. M. Mocker jouera Monle-

au-Ciel, M. Sainte-Foy, le grand cousin, M. Delaunay-Ric-

quier, Alexis ; M. Bussinc, Courchemin ; Hm" Revilly, Decroix 

et Blanchard. Les Noces de Jeannette, par Couderc et M"' Mas-

son; et l'Ombre d'Argentine. 

— VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes et M™ Ugalde font la 

fortune du lliéitlro des Variétés. Tout Paris viendra applaudir 

i on seulement la célèbre cantatrice, mais aussi la comé-

dienne élégante, spirituelle, et dont les qualités de sentiments 

se sont révélées à un si haut degré dans le rôle de Roxelane. 

M"' Deléchaux fait des prodiges dans ses deux charmants pas, 

et les deux couplets de M"e Larcena sont chaque soir vivement 

applaudis. Il y a cent représentations dans cette tentative 
hardie. 

— PORTE- SAINT-M ARTIN. — Toujours le drame en vogue, 

l'Honneur de la Maison, et le spectacle des mimes anglais, 

c'est à-dire toujours la même foule. 

— A MBIGU- COMIQUE. — Tous les jours, spectacle extraordi-

naire : un drame et une féerie. A sept heures trois quarts, 

Elvire, jouée par Humaine, Gaston, Ch. Lemaitre, M*" Per-

son et Sandre; à neuf heures trois quarts, le Ciel et l'Enfer, 

avec Laurent dans le rôle de Canari. Le spectacle finit à onze 

heures et demie par les Femmes volantes. 

— La salle Barthélémy, avec son Panorama mouvant, donne 

chaque soir le spectacle attrayant des voyages aux mines d'or 

de la Californie, au pays de l'El-Dorado, etc. M. de Wiers 

a fait pour ce spectacle un joli prologue et des poésies pleines 

d'un sentiment religieux que le public applaudit à chaque re-

présentation, ainsi que la charmante musique de l'habile 

chef d'orchestre A. Lamotte. 

— JARBIN-D' H IVER. — Le succès obtenu par les soirées mu-

sicales que ce magnifique établissement donne tous les mer-

credis, vendredis et dimanches, attira le beau monde 

sien, qui vient applaudir des artistes de talent. Ml'» g
r4

 jv
r
'~ 

et Itibeaul, lauréits du Conservatoire, ont su mériter des
 ,0r

' 

plaudissements unanimes Aujourd'hui vendredi, grau Je'sofréê 

SPECTACLES DU 5 AOUT. • 

FRANÇAIS. — Le Chevalier à la mode, Pvthias et Damon. 

OPÉRA COMIQUE. -— Le Déserteur, Jeannette, l'Ombre. 

V AUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 

V ARIÉ i Es. — Les Trois Sultanes. 

G YMNASE. — Les Diamants de Madame, Maurice, les Jeux 

P ALAIS- ROTAL. — Le Bourreau dos crânes, Sir John Esbroi ff 

PORTE- SAIKT-M ARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlem,-

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 4Uln -

GAITÉ. — Le Petit homme rouge. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — Le Consulat et l'Empire, 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch. -Elysées). — Soirées équest
re

. 

COMTE. — Les Mille et un guignons. 

FOLIES. — Cadet Roussel, Volange, Fanchon, les Postillons 
Déi .ASSEMENS . — Les Moutons de Panurge. 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique' da 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes 

très et mimiques. 

JARDIN M ABILE. —"Soirées dansantes les mardis, jeudis, samo. 

dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

AVÏS IMPORTANT. 
Si?;» Insertions légales, les Annon-

ces d-» SIM. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fond», les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et in* a* >liill«>res, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et j iitfeuienSw, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

I<e prîs de la ligne a insérer de une 

a trots fols est de 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 S5 

g""!""""! ■ HgBHgggggBggBB 

¥d&tes immobilières. 

ÂÏDÏEICE DES CRIÉES, 

IMMEUBLES DIVERS 
Etude de 11 e THOMAS, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 301 . 

Vente sur licitation, le samedi 13 août 1853, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux heures 

de relevée, en 16 lots qui ne seront pas réunis, 

De diverses .MAISONS sises à Paris, Ivry sur-

Seine et,Gentilly, dont la mise à prix varie entre 

12,000 fr. et 1,500 fr., et de cinq PIÈCES DE 

VUHHG situées sur les terroirs de Rungis et de 

Wissous, dont les mises à prix sont comprises en-

tre 500 fr. et 60 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit SI* THOMAS, dépositaire d'une co-

pie de l'enchère ; 

2" A M" Hillemand, notaire à Gentilly, barrière 

Fontainebleau, 17. (1162) 

IkWil Martyrs ET MAISONS Charonne 

Etude de M* Ernest HOItEAl, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa 

ris, le samedi 27 août 1853, 

1° D'une grande et belle MAISONS sise à Pa-

ris, rue des Martyrs, 62. — Revenu brut suscepti-

ble d'augmentation : 17,403 fr. 

Mise à prix : 220,000 fr. 

2° D'une HAlNO\ sise au Grand-Charonne, 

rue Saint-Germain, 25. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

3° D'une MAISON contigué à la précédente. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

4° Et d'un TERRAIN situé à Charonne, rue 

de la Voie-Neuve. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* Ernest HOREAU, 

avoué ; 

2° A M" Duché, Boinod et Desgranges, avoués à 
Paris ; 

3° A M
M
 Bournet-Verron et Henry Yver, notai-

res à Paris. (1141) 

CHAMBRES Eî ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TERRE DE LUAERGJiiC, 
EN BRETAGNE, sur les bords de l'Océan. 

A vendre par adjudication, en l'étude de M' 

tSAUTRON, notaire à Nantes, 

Le mardi 23 août 1853, heure de midi, 

Sur la mise à prix de 215,000 fr., 

La TERRE HE L.AUVER&NAC, située 

commune de Guérande (Loire-Inférieure), dans 

une situation des plus heureuses, sur le bord de 

la mer, à cinq minutes du port de la Turbale, entre 

l'embouchure de la Loire et celle de la Vilaine, et 

traversée par la grande route de Guérande à Pi-

riac. — Château entouré de 8 hectares de beaux 

bois futaies. — Contenance de la terre, 248 hec-

tares 95 ares. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" GAUTRON, notaire à Nantes; et à 

M
E Vrenière, notaire à Guérande. (1075) * 

ADJUDICATION en l'étude et par le minis-

._ tère de M" MEKIR», 

notaire à Chatou, le jeudi 11 août 185;i, à midi, 

par suite de dissolution de la société A. Paillieux 

et O, établie à Chatou, 

Des TERRAINS, bâtiments, matériels, ate-

liers et brevets dépendant de ladite société, et ayant 

pour objet l'exploitation des procédés pour l'ap-

plication de la peinture sur verre, porcelaine et 

autres corps. 

On entrera en jouissance après le paiement du 
prix. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à Chatou : 1° A M. Paillieux, liqui-

dateur de la société A. Paillieux et G*; 2° et à 

Me MÉitARO notaire. (1078) 

DEUX MAISONS A VERSAILLES. 
Adjudication, le lundi 29 août 1853, midi, en 

élude de M* BESNARO, notaire à Versailles, 

Belles SIAISO ^'S de produit sises à Versail-

les, place Hoche, avec six boutiques à devantures 

riches et élégantes. 

Mises à prix : 

Place Hoche, n» 6 : 110,000 fr. 

Place Hoche, n" 8 : 100,000 fr. 

S'adresser à Versailles : A M. Blanchet, ancien 

notaire, rue des Bourdonnais, 9 ; 

A M* Laumaillier, avoué, rue des Réservoirs, 17; 

A M' BESVARD, notaire, rue Satory, 17. 

(1115) * 

6 PARTS D'INTÉRÊT 
Adjudication le samedi 13 août 1853, à midi, en 

'étude de SI* OUCEOUX, notaire à Paris, 

De SIX. PARTS D'INTÉRÊT de la société 

des Nu-Propriétaires, dont le siège est à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 35. 

Mise à prix de chaque part : 5,000 fr. 

S'adresser audit M" DHJCXiOUX, rue de Choi 

seul, 16. (1114) * 

A VENDRE à l'amiable, belle MAISON à 

Paris, rue des Prouvaires, 0, près 

des nouvelles halles; produit net, 7,500 fr. 

S'adr. à M* BRUN, notaire, r. St-Honoré, 341 

(1106) * 

AVIS AD PUBLIC 
Conformément -à l'article XVII des statuts de la 

Compagnie du Chemin de fer de Lyon à Avignon, 

en liquidation, M. A. PRÉVOST, raffineur 

La Villette, prévient qu'il a perdu les titres nomi-

natifs désignées ci-après, et qu'il en demande de 

nouveaux en duplicata. 

Toute personne qui aurait trouvé les titres perdus 

est prévenue qu'elle n'en pourra faire usage. 

Série B. Certificats n"» 6128 et 6129, 20 actions 

a" 196271, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 

82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90. 

Série C. Certificat n° 3880, 5 actions n°s 74396, 
97, 98, 99, 400. 

Série D. Certificats nos 15417 et 15418, 2 actions 

n os 15417 et 15418. 

Total : 27 actions. (10748) 

AVIS AU PUBLIC 
Conformément à l'article xvn des statuts de la 

Compagnie du chemin de fer de Lyon à Avignon, 

en liquidation, M. Alphonse JEANTI, raffi-

neur à La Villette, prévient qu'il a perdu les titres 

nominatifs désignés ci-après, et qu'il en demande 

de nouveaux en duplicata. 

Toute personne qui aurait trouvé les titres per-

dus est prévenue qu'elle n'en pourra faire usage. 

Série B. Certificats nos 4579 et 4580. 20 actions 

n« 180781, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 

92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 800. 

Série C. Certificat n° 264, 5 actions n° s 68151, 
52, 53, 51, 53. 

Série D. Certificats n« s 12889 et 12890, 2 actions 

n" 12889 et 12890. 

Total : 27 actions. (10749) 

i t ic L'assemblée générale des actionnaires 

A 1 liT. de la Compagnie françnlsedes 

Prêts a la grosse, autorisée par décret du 

16 juillet dernier, est invitée à se réunir mardi 

16 courant, à une heure précise, au siège de la 

société, rue de Richelieu, 87. (10750) 

UATPI IHTI III F EN FACE DES
 HALLES CES. 

lllIlliL lîllillîLIl TRALES , 100 numéros, 

bail neuf ans, produit moyen des dix dernières 

années 15,000 fr., construction neuve. — Prix: 

110,000 fr., facilités de paiement. — S'adressera 

MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, place 

de la Bourse, à Paris. (10737). 

GUIDE POUR SE MARIER 
à l'Ér.Lisu et chez le NOTAIRE , par M. Louis Myer, 

avocat. 1 vol. iu-12. Prix : 2 francs. 

Chez G. SANDRE , libr., rue Percée-St-Anlré, 11, 

(10728). 

coiistitn. 

t ion [telle STÉRILITÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, complètement détruite par le traite-

ment de M'*' Lachapelio, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement.-Consultation tous les jours 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(10608) 

ROR 
Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10751) 

TRAITE DES SERVITUDES 
ou 

CONFRONTATION DU DROIT FRANÇAIS AVEC LES LOIS ROMAINES, 
Concernant les droits d'usage et les services fonciers ; 

Par M. GAVINI DE COMPILE *, 
Conseiller à la Cour impériale de Bastia. 

Le tome I" est en vente à la librairie de HINGRAY, 10, rue de Seine, à Paris. (10733) 

La pu&tf.é»tlon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1333, Aa:t» la «.IJEETTH DES TRIBUNAUX., LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI, D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue iiossini, a. 

Le 6 août. 
Consistant en chaises, tables, gué-

ridon, secrétaire, ele. (1164) 

Consistant en comptoir, glace, 
œîl-de-biéuf, tables, chaises, etc. 

Rue de Tracy, 7. 
Le 6 uoûl. 

Consistant en comptoirs, boise-
ries, pendule, glace, etc. (U65J 

Place publique il» la commune de 
Paulin. 

Le 7 août. 
Consistant en bureaux, commo-

des, buffet, lables,chaises,etc .(iio6) 

unanime des parties. 
Article 3. Cette société estélablie 

pour cinq années, qui ont commencé 
à courir le premier juillet mil huit 
cent cinquante-trois et Uniront le 
premier juillet mil huit cent ein-
quanle-huit. 

Article 4. La raison sociale sera 
THIBAULT et veuve CHADE, et la si-
gnature sociale portera ces mêmes 
noms; chacun des associés en fera 
usage; tous engagements contrac-
tés par l'un ou l'autre associé, avec 
la signature sociale el pour fait de 
leur commerce, engageront la so-
ciété. 

Article 5. Les deux associés admi-
nistreront conjointement les affai-
res de la sociélé, el pourront indis-
tinctement faire les ventes et achats 
et tenir la caisse ainsi que les écri-
tures. 

Signé : CROSSE . (6347) 

SOCIETïSS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt et un 
mulet mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Paris le deux aoul 
mil huit cent cinquanle-trols, lolio 
4, rcclo, case e, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, 

Que JHM, Henri - Joseph CAMUS, 
marchand de vins, et Pierre-Michel 
JAUBOUUG, rentier, demeurant en-
semble à Paris, rue Papillon, », ont 
formé une société en nom collectil, 

ila raison sociale H. CAMUS el 
C, pour le commerce des vins, spi-
ritueux et liqueurs ; que lo siège so-
cial a élé fixé rue Papillon, 9 ; que 
Ja durée de la société esl de six ans 
à partir du jour de l'acte, cl que la 
signature sociale appartient aux 
deux associés, qui ne pourront s en 
servir u,ue pour les affaires sociales. 

Pour extrait conforme : 
GILBERT. (7349) 

ri'nn acte passé (levant M»Anatole 
Crosse, sous*»^, qui en a a mi-
nute el son collègue, no aires à l'a-
ris.ïe vingt-six juillet mil huit cenl 

c nquante-trois, ,:„,„.„;„ 
Portant celle mention : linregis-

Ké a Paris, douzième bureau, le 
vingt-huit juillet mil huit cent cm 
quuîde-trois, folio 75; reclo, case 5 
reçu eioq l'raiics,dUiéine cinquante 

coullmeS, signé lllaire, 
Il a étéexlr-dit littéralement ce qui 

suit 
Ont comparu ; .... 
Madame lilisabcth - Joséphine 

WANBOCKSTALS, veuve «le M. t'ran 
eoli CHADE, marchand devins en 
•a-os, demeurant à Paris, rue «le 

l'aubier, 2", 
El M. Théophile - Lazare 1111-

UAU1.T négociant, demeurant à Pa-

ris, quai «le btiliuoe, i8; 
Uesquels on) f»U et arrête lescon 

veillions suivantes ; 
àrticl« premier. Il cusle «mire 

madame veuve Chade et M. Thibault 

uve Bdoiétè en nom otleclif pour 
l'exploitation «ta eauuntroeé* nir 
v.hand de vin» en gros. 

Article 3. La société aura son sié 
->3 à llcccy, près Paris (Seine), pof 
Ht quai de isrrcy, 16, ou dans ions 
mires lieux oh il pourrait rire Wans 

jiorté parla suite, du consculcinciit 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
tiUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le premier 
août mil huit cent einquanle-lrois, 
enregistré, 

M. Anloine-Barlhélemy-Casimir 
MAYftAN, négociant, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 130; 

M. Camille - Mathieu- Antoine-
Théodore MARCILHACY, négocianl 
demeurant à Paris, rue Montmar-

tre, i 30 ; 
M. Pierre-Julien ARBELOT, em-

ployé, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 130; 

Sont convenus entie eux qu'a 
partir du premier février mil liuil 
cenl cinquante-six M. Arbelot fe-
rait partie, comme associé en nom 
collectif, de la société MAYRAN el 
Camille MARCILHACY, donlle siège 
esl à Paris, rue Monlmarlie, 130, 

qui a pour objet l'achat et la veil-
le en gros des soieries noires, el 
qui a élé coiisliiuée pour quinze 
années consécutives, à parlir du 
premier février mil huit cenl cin-
quanie-trois, aux termes d'unacle 
sous signatures privées, en dale à 

Paris du Vingt et UH janvier mil 
huit cent eiiujuaule-lrois, enregis-

tré et publié. 
M. Arbelot aura comme ses co-

associés, ma s aux mêmes condi-
tions, le droit de gérer, û*admfflU 
Irer, et la signature sociale. 

Pour extrait: 
A. DURANT-RADIGUF.T (7343) 

M. Ambroise-Joseph Pilloy a élé 
nommé directeur-gérant et aura 
tous les pouvoirs que la loi confère 
à ce' le qualité, avec la faculté de 
IJS déléguer à tel do ses associés 
qu'il jugera convenable, et de suite 
M. Pilloy père a délégué lesdi! s pou-
voirs à M. César-Vielor Pilloy, jus-
qu'à ce qu'il n'en ordonne autre-
ment ; au cas de mort ou de mala-
die de M. César-Viclor Pilloy, M. 
Pilloy père s'engage à déléguer les 
mêmes pouvoirs à M. Viéville, sous 
les mêmes conditions données à 
César-Viclor Pilloy. 

La signature sociale appartient ù 
M. Pilloy père et à César-Victor 
Pilloy. 

Le capital social est fixé à qua-
rante mille francs, représentés ac-
tuellement par la valeur de l'éta-

blissement. 
Enfin la sociélé a été formée pour 

douze années, commençant le pre-
mier août mil huit cenl cinquante-
trois, pour finir le trenle et un mars 
mil huit cent soixante-cinq. 

Montmartre, le trois août mil huil 
cent cinquanle-l rois. 

PiLLOïpère. (7315) 

Par acte sous signatures privées 
du trois août mil huil cent cihquan-
le-lrois, enregistré à Paris le qUutf'i 
août, par Deleslang, qui a reçu 
deux francs vingt centimes, 

Il appert ; Qu'une sociélé en nom 
collectif a élé formé* ledit jour en-
Ire les sieurs César-Viclor l'ILLOl, 
Valenlin-Edouard PILLOY', Ambroi-
se-Joseph PJLLyY, lous Irois im-
primeurs, demeurant a Montmar-
tre, boulevard Pigai,io, ai Théodo-
re VIEVILLK, lypographe. «le jieu-
rant à Paris, rueBalnt-Doiiilnique-
Sainl-Germain, 50, pour l'ef pldUa-
lion d'un établissemenl d'Impri-
meur typographe situé à Muni maî-
tre, boUaerari Pigal, 50, où sera le 
siège de la soc/ét/t, sous la. raison 
sociale PILLOY iicres. YIEVILI.K 

et C«. 

Suivant acte passé devant M* Bois-
sel el son collègue, notaires à Paris 
ledit M" Bsissel substituant M» Ar-
mand Halphen, son confrère, aussi 
notaire à Paris, le vingUsix juillet 
mil huit cent cinquanle-trois, enre-

gistré, 
Entre : 
1» M. Claude-Joseph JOUVIN, fa-

bricant de gants, demeurant à Gre-
noble : 

•2" Et M. Pierr :-Noel DOYON, fa-
bricant de ganls, demeurant à Pa-
ris, boulevard Hunne-.Nouveile, 8, 

La soeiélé en nom collectif élu 
blie enlrc les susnommés et M.CIau 
le-Xavier JOUVIN, décédé, aux 1er 
mes d'un acte passé devant ledit M 

Halphen, les onze el vingt mars mil 
huil cent quavanle-lrois, a été pro-

rogée le neuf années, ù parlir du 
premier septembre mil huit cenl 
quarante-trois, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-
xante-deux, et avec les modilica 
lions résultant de l'acte ici ex 

trait. 
Elanl fait observer que la sociélé 

dont il s'agit av ait élé formée pour 
dix années, à parlir du premier 
septembre mil huit cent quarante-
Irois, qu'elle s'esl trouvée dissouli 
à l'égard de Claude-Xavier Jouvin, 
par suite de son décès, et qu'elle u 
ejnlinué d'exisler entre lesdil 
sieurs Claude-Joseph Jouvin, fahri 
cai)l de ganls, demeurant à Grcno 
bie, et M. Pierre-Noël Poyon, l'abri 
canl de ganls, demeurant à Pans 
boulevard llohnc-Noûselle, s. 

Chacun des associés aura le dre-h 
de faire cesser la sociélé a l'expira 
lion des six premières années, en 
prévenant son co-assoeié six mois 

a l'avance. 
Celle société est en nom col 

leetif. - .- , . . 
'lia raison el la signature sociales 

sont JOUVIN etc. , 
Chaeyn des associés aura séparé 

ment lu gestion et l'administralion 
des ulfaires de la société et conti-
nuera à avoir la signature sociale 
il n'en pourra faire usage pour un 
vbjet étranger à la société. 

La sociélé aura son siège à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 8, et à 
Grenoble, place d'Armes. 

L'apport des associés consistera 
en la tolalité de l'avoir qu'ils pos-
séderont audit jour premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois dans la société actuellement 
existante entre eux, aux termes di 
l'acte des onze et vingt mars mil 
huit cenl quarante-trois, susénon-
cé. 

M. Doyon aura néanmoins le 
droit de retirer, de la société , en 
une ou plusieurs lois, ia somme de 
Irois cenl mille francs. 

Chacun des associés devra tout 
son temps et ses soins à la société, 
et aucun u'eux ne pourra entre-
prendre d'autre commerce que ce-
lui qui fait l'objet de la présente so-
ciélé, sous peine de faire profiter la 
société des bénéfices et de supporter 
seul les perles. 

11 a été dit qu'en cas de décès de 
M. Doyon, avant l'expiralion du 
temps fixé pour la durée de la so-
ciété, la société serait dissoute à 
parlir du décès de mondit sieur 
Doyon. et M. Jouvin serait seul 
chargé de la liquidation. 

Qu'en cas de décès de M. Jouvin, 
pendant la durée de la sociélé, celle 
société serait continuée cnlre M. 
Uoyon et M. Jules-César-Florentin 
Jouvin fils, fabricant de gants, de-
meurant à Grenoble, place d'Armes, 
qui serait substitué aux lieu etplaci 
de M. Jouvin, son père, avec les mê-
mes droits qu'aurai), eus ce dernier 
à moins qu'il ne renonce à celle fa-
culté dans le mois du déeès de M. 
Jouvin père ou que M. Doyon ne 
déclare dans le même délai qu'il en-
tend que la sociélé soU dissoule pai 
le fait dudit décès, auquel cas M. 
Uoyon serait seul liquidateur. 

11 a élé slipqlé aussi que dans le 
cas oû M. Jouvin fils serait décédé 
avant son père et dans celui où il 
viendrait à renoncer au droit d'ê 
Ire subslilué aux lieu et place de ce 
dernier, et dans le cas où, après en 
avoir profité, il viendrait à décéder 
avant l'expiration de la sociélé, la 
société serait également dissoule, el 
M. Doyon serait seul chargé de la 
liquidation. 

M. Claude-Joseph Jouvin s'est ré-
servé le droit, à toute époque, de 
céder a son lils une portion de son 
intérêt dans la présente*Sociélé ; ; 
parlir du jour de celte cession, M 
Jouvin (ils aura l'administralion de 
la sociélé et la signature, comme 
ies autres associéB-

Mais. dans ce cas, son décès arri 
vaut, ia société ne sera dissoute 
qu'à son égard et elle continuera 
d'exisler cnlre MM. Jouvin père el 
Doyen jusqu'à l'expiration du ter-
me fixé pour sa durée. 

Pour extrait. (7341) 

mages, demeurant à Paris, rue'.St-
Denis, 105, d'une part, 

Et M François-ThéodoreLEPRUN, 
demeurant à Paris, rue de Tracy, 6, 
d'autre pari, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison MICHELj el 
C%pour l'exploitation d'un établis-
sement de marchand de beurre, 
œufs et fromages; 

Que la durée de la société sera de 
cinq années, qui commenceront le 
premier août mil huit cent ein-
quanle-lrois et finiront à pareille 
époque de l'année mil huit cenl cin-
quanle-huil ; 

Que le siège social est fixé à Paris, 
rue Saint-Denis, 105; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à M. Michel seul, qui n'en 
pourra faire usage que pour les be-
sons et affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 
Signé: MICHEL et LEPRUS. (7350 

Cabinet de M. Louis MICHEL, rue 
du Jour, II. 

Suivant acte sous seings prives 
rail double à Parie le trente juill 
mil huit cent cinquante-trois, en 
régistré en ladite ville le trois aoûl 
suivant par Deleslang qui a rci 

cinq francs cinquante oentisaei, 
Enlrc : 
1" M. Jules - Alphonse ÉICHEL 

marchand «le beurre, tpufs et fro 

etc. 
Que la signature sociale appar-

tiendrai! à M. Roussel seul, qui ne 
pourrait en user que pour les be-
soins et affaires de la sociélé ; qu'en 
conséquence les engagement con-
tractés en exéculion dû présent ar-
liclc obligeraient solidairement en-
Ire eux tous les membres de la so-
ciélé. 

Pourexlrait. (7351) 

D'un acte passé devant M« Bau-
dier, notaire à Paris, le vingt-huit 
juillet mil huit cent elnquanlc-trois, 
enregistré, 

H apperl que M. Jean-Dominique 
B17Y, menuisier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Pépinière, 40, et M. 
Zacharie RA1NAUD, menuisier, de-
meurant à Paris, rue de la Victoi-
re, 31, ont formé entre eux une so-
ciélé en nom collectif pour l'exploi-
Uion en commun de leur indus-

trie et de l'établissement de menui-
sier qu'ils étaient dans l'intention 
do créer à Paris, passage Sandrié, S; 
que le siège de la sociélé a éléélabli 
à Paris, mêmes passage et numéro; 
que sa durée a été fixée à neuf an-
nées, à parlir du premier août nul 
huit cent cinquanle-lrois; que la 
raison et la signature sociales soul 
UCZY el RA1NAUD ; que MM. Buzy el 
ttaimiud auront tous deux la signa 
lure sociale ; que les effets de coin 
merce devronl, pour leur validité, 
Ire souscrits ou endossés el signés 

par lesdils associés individuel! 
ment elde la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé: llAUDIER. (7348) 

Suivant acle passé devant M* Jo-
zon el son collègue, notaires à JPa-

le premier aoûl mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

M. Jean SCHMITZ, commission-
naire en bijouterie, demeurant à 
Marseille, place delà Pyramide, 5.; 

Et M Jean-Uaplisle TESSON, pro-
nriélaire, demeurant à Paris, rue 
de Crussol, 7 ; 

Ont déclaré dissoute à compter 
lu jour dudit acte, la sociélé formée 
nlreeux pour le commerce de la 

bijouterie, sous la raison sociale J. 
SCHMITZ et C, dont M. Schmilz 
élail gérant, ayant son siège à Mar-
eille, place de la Pyramide, 5, et à 

laquelle se rattachait l'exploilalion 
dedcuxholels garnis, située l'un à 
Gênes, connu sous le nom d'hôtel 
le la Ville, et l'autre à Nice, connu 
sous le nom d'hôlel des Etrangers. 

11 a été dit que M. Schmilz sérail 
le liquidateur, el que loules procu-
rai ions données par M. Schmilz 
comme gérant de ladile sociélé de-
meuraient révoquées. 

Pour exlrait. (7316) 

D'un acle passé devant M" Lebel, 
notaire à Saint-Denis(Seine), sous-
signé, le vingt-neuf juillet mil huil 
cenl cinquante-trois, enregistré, 

11 appert que MM. 
Joseph ROUSSEL, 
Edouard REGNAULT, 
Et Louis-Désiré DESPLANQUES, 
Tous trois teinturiers, demeurant 

à Saint-Denis, lieu dit l'Ermitage, 
Ont formé enlre eux une sociél 

en nom collectif pour l'exploita 
lion d'une fabrique de leinlure sui 
[issus, à établir a Saint-Denis, lieu 
dit l'Ermitage, dans une propriété 
appartenant à M. Mazinho «le s i 
vejra, cl où a élé fixé le siège de 1 
société ; il a élé dit que ce siège ne 
pourrait être changé que du cou 
seulement des trois associés. 

Celle sociélé a élé formée pour 
neuf années consécutives, à partit 
du quinze uoûl mil huit cent cin-
quante-trois, pour Unir h pareil 

jour mil huil cent soixante-deux. 
fia élé slipulé qu'elle aurait pour 

raison sociale lu nom ROUSSEL 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement» du 20 JUILLET 1853, qui 
dédirent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société LEBRETON el I1ER 
NARP, fab. de bronzes, dont le sié 
geesla Paris, rue Popincourt, 94, 
composée de 1" le sieur Lebreton, el 
J" le sieur Bernard; nomme M. Ber 
thier jugé-commissaire, el M. Pas 
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N" no4o du gr.). 

Jugements du 3 AOÛT 1853, gui 
déclarent lu faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour ; 

Du sieur TAltOSKY (Joseph- Vie 
lor), passementier, rue Sainte-An-
ne), 07; nomme M. Itavaul juge 
commissaire, et M. Baftafel, rùede 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N" U0i8 du gr.). 

CONVOCATIONS PE CRÉANCIERS 

Soul invites à se rendre un Tribunal 
de comineree fie Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TABOSKY (Joseph-Vic-
tor), passementier, rue Sic-Anne, 
67, le S août à 3 heures (N° 1 1048 du 

gr-)l 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou '.mdossemenls de ces faillites n'é-
tant pas connuSj sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur GOU-
VERNEUR (Pierre-Louis), md de 
chevaux, rue Lafayelle, 137, sont 
invités à se rendre le lo août à 1,1 
heures précises, au Tribunal «le 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour, attendu que la 
Cour impériale de Paris, par arrêt 
du 12 mai 1853, a annulé le concor-
dat passé le 21 janvier iss2, enlre le 
sieur Gouverneur et ses créanciers, 
s'entendre déclarer en état d'union 
et être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien bu du rem 
placement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N" louo du gr.). 

REDDITION DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HORLIAC (Louis-Mathias), anc. car-
rier, à St-Maurice i Seine), sontinvi 
tés à se rendre le 10 aoûl à i h 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli 
les, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe conunu 
nicalion des compte el rapport des 

syndics (N» ipwt dugr,).' 

D'un arrêt rendu par la Cour im 
périule de Paris, 2» chambre, le 12 
mai 1853, sur l'appel interjeté d'un 
jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seiiuî, le 13 mai 
i»52, bomologatif du concordai pas-
sé le 21 janvier 1852, cuire le sien 
GOUVERNEUR (Pierre-Louis), nu 
de chevaux, tue Lafayetle, 137, el 
sei créanciers, 

11 appert : 
Que la Cour a mis au néanl ledit 

jugement, a revu Touchant frère» 
opposants audil concordai, et, au 
fond, a déclaré ce concordai nul et 
de nul effet (N" lono du gr.). 

JAECK (Etienne), anc. enl. de Ira-
vaux publics, faub. St-Marlia, 99,ei 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Jaeck, par sa 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
sans inlérèts, en trois ans s 

3 p. 100 1" juillet ts5i, 
3 p. 100 1" juillet 1855, 
4 p. 100 l" juillet is.va (N* SW! 

du gr.). 

Concordat JOURNET, JAECK etP, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20jiiille' iiiS< 
lequel homologue le concordai pw 

é le 20 juin 1853, enlre, 1rs créan-

ciers delà société JOUR-NET, JAM* 
et C', composée de Journet, négo-
ciant, à Hatignolles, rue d'Anlm,* 
et du sieur Jaeck, négocianl, roc ™ 
Faub.-St-Marli.i,99, el lesdits sieun 

Journet et Jaeck. 
Condilions sommaires. 

Abandon par les sieurs Jour*1 

et Jaeck, aux créanciers de I» m 

ciélé, de tout l'actif réalisé dépen-
dant de ladile société . .. 

Au moyen de cet abandon, I1D
11

» 

lion enliè, c des sieurs Journ«f 
Jaeck. 

M. Millet, vue Mazagran, 3, 1'» 1 , 

missaire à la répartition (N* 18 

du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAI ats. 

Concordat JAECU. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de l»8e|qe, du 29 juillet t85j 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 29 juin 1353, entre le sieur 

ASSEMBLEES DU 5 AOUT l*53 ' 

NEUF HEIU.ES : Billoir, ment#i 

UNE "HEURE : llidel frères, te
1
"* 

liers, véiij-, 

Séparations. 

Demande en séparation «te '
 t 

entre Cœlina-Adeliiie BbftWpJ 
Charles-Narcisse KOUCBEB.»' 
ris, rue Jean-Jacques-W>u»' 

18. — Vinay, avoue. 

Décès et lnftHWH$^7 

Du 2 août 1853. - M. Aul«M^J 
îs.'rué Mirbnieiiil, >4. *•

 lie
 il rue ! 

'„ ans* 

"pâiu»!*r 

ans, . . 
leur de Sainl-Vgess, i» an», 
Grcffulhe, 0. - M. Itlache, 

rue de Suresnes, 7.— M. I
 al,i"ij

0
'r» 

ins, rue d'Haute* aa ' TT> ilar 1 '' 
pelard, 61 ans, rue du rg' s "; sjiaV 
7». - M. Maraud, 53 au-', rut / :< 

Sauveur, 43. - M- I 
ans, rue Mat'le-ntutir.1; t\.V 
veuve l|odehcq,"4o ans, \ f

 m
v» 

uis, 380. - M. Kigi»'!'> •,''.,,! ) 
deèrussol, 5. - Mlle WffîjW 
ans, rue Chapon, 17. 77, „ s . *" 
phy, 43 ans, rue iiuurlilw;' J 'q,*; 
MllVuelaruellc, 2 ans, roc 
he-Mldî, 47. - Mlle Déliai 

du 1 

s rut 
1 BW* 

Marais, 4. - Mlle. '«•* 
Fontenoy, 5. -- M. Mallir*"' J^W 
rue de laUliaise, 29. 
bergti, rue Jacob, H ,

 lee
. . 

gnol.tùjaus, rue SI- André- « , ,, 
58. ^M. Maiige, 2Uans. L jju-, 

pettes, 7 .-MllelUvasdlibiii -

nu- d'Snler, 111 

16 BérMlt
k. BAUDOUIN-

Knrogisuré h P*"». lo , Août 1853, V 

Reçu <ieui francs vinfct centimes, fllcMM oouiyru. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES-HATHUIUNS /i». Pour légalisation de la signature A. GUIOT, 

Le Maire du 1" arrondissement, 


